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LE BIJOU A LIÈGE 
AUX XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES 

par Lydia B R E N N E T - D E C K E R S 
Licenciée-agrégée en Histoire 

de l 'Art et Archéologie 

I N T R O D U C T I O N 

Retracer l'histoire et la mode du bijou fabriqué ou porté à Liège, 

tel est le but poursuivi dans cette étude ( ' ) . A deux exceptions 

près (2), elle ne dépasse pas les limites de l 'ancienne principauté et se 

circonscrit à Liège et ses environs. Le choix des XVII e et XVIII e 

siècles s'explique pour des raisons documentaires. Au départ, il était 

dans mon intention de limiter mon enquête au XVIII e siècle. L'exis-

tence, dans une famille liégeoise, de bijoux du XVII e siècle m'amena 

à englober celui-ci dans ce travail. Par ailleurs, les bijoux et mentions 

de bijoux voisinaient pour les deux siècles dans toutes les sources 

examinées. Il eut été regrettable de laisser volontairement dans l 'om-

bre une documentation aussi intéressante. 

S'il existe des ouvrages généraux sur l'histoire des bijoux, pour la 

principauté de Liège, le sujet est neuf. L'orfèvrerie civile et l 'orfèvre-

rie religieuse liégeoise ont trouvé en J. Brassinne et P. Colman deux 

maîtres compétents. A l'exception d'un article (3), de quelques men-

tions dans les ouvrages consacrés à l 'orfèvrerie ou dans les catalogues 

( ' ) Cet article est la publication de mon mémoire de licence. 
(2) Les églises de Soiron et Thimister (anciennement Duché de Limbourg) conser-

vent des bijoux des XVIIe et XVIIIe siècles. J'ai étudié les bijoux présentant des 
caractéristiques analogues à ceux conservés à Liège. 

(3) P. COLMAN, L 'orfèvre Liégeois Jean Henrotay, co-auteur de la couronne impériale 
de Catherine II, dans Bulletin de la Société royale « le Vieux Liège », t. VI, n" 140, 1963, 
pp. 229-238. 
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d'exposition, la bijouterie-joaillerie liégeoise n'a jamais fait l 'objet 

d 'un travail d 'ensemble. 

La recherche de la bibliographie, des sources et des bijoux a 

d 'abord retenu mon attention. A partir de cette documentation, je 

voudrais mettre en lumière trois problèmes : y a-t-il eu une industrie 

du bijou à Liège et quelle importance a-t-elle revêtue ? Que sait-on 

du commerce des joailliers et de leur clientèle? Quels styles ont été 

en vigueur à Liège durant ces deux siècles? 

Pour retrouver les bijoux et les portraits conservés, j 'ai consulté le 

fichier de l'Institut du patrimoine artistique. Ensuite, j 'ai contacté des 

descendants des anciennes familles liégeoises (4) et j'ai visité les 

musées (5). La moisson ne fut pas exceptionnelle pour les bijoux, 

mais satisfaisante pour les portraits. J'ai alors entrepris un travail qui 

allait me permettre de découvrir plus de pièces conservées. Lorsqu'il 

préparait son ouvrage sur l 'orfèvrerie religieuse, Pierre Colman avait 

remarqué la présence de croix, pendants d'oreilles... sur les osten-

soirs (6). Sur ses conseils, je visitai donc toutes les cures de la ville de 

Liège et un assez grand nombre d 'autres (7) réparties dans l 'ancienne 

principauté. 

La récolte fut beaucoup plus riche ; j'y ai trouvé la presque totalité 

des bijoux analysés dans cette étude. Pour comparer avec des mo-

dèles de bijoux analogues et faciliter la datation des pièces, j'ai 

(4) J'ai envoyé de nombreuses lettres; beaucoup de réponses furent négatives. Les 
personnes contactées qui m'ont répondu sont les suivantes : Comte d'Oultremont à 
Warfusée, Comte d'Oultremont à Xhos, Baron Edgar de Cartier d'Yves à Braives, 
Baron de Potesta à Waleffe, Comte Cornet d'Elzius à Saint-Fontaine, Baronne de 
Tornaco à Vervoz, Baron Pierre de Moffart à Strée, Baron de Woelmont à Soiron, 
Comte de Grunne à Hamal, Comte de Robiano à Marchin, Comte François de Selys 
Longehamps à Mellery, Baron G. de Moffart à Faulx, Comte Van den Steen de Jehay, 
Baron de Schaetzen, Baronne de Selys Longehamps, Baron Poswick à Tihange, 
Chevalier P. de Lamine de Bex à Soheit-Tinlot, Chevalier de Theux de Montjardin à 
Remouchamps et Comte Michel d'Ursel à Hex. 

( s) Musées Curtius et d'Ansembourg à Liège. J'ai examiné les bijoux conservés dans 
d'autres musées dans l'espoir d'y trouver des éléments de comparaison : musée de la 
Vleeshuis et centre mondial du diamant à Anvers ; musée Sterckshof à Deurne ; 
musées royaux d'Art et d'Histoire à Bruxelles; musée national du Bargello à Flo-
rence ; schmuckmuseum à Pforzheim et les musées du Louvre et des Arts décoratifs à 
Paris. J'ai contacté le Rijksmuseum à Amsterdam, le musée Mayer Van den Berg à 
Anvers et le Stedelijk muséum à Bruges. 

O P . COLMAN, L'orfèvrerie..., t. 1, pp . 156 et 176. 
(7) Pour ce faire, j'ai envoyé des lettres dans toutes les localités comprises dans le 

triangle Waremme, Huy et Verviers. Lorsque l'existence de pièces m'était signalée, je 
me suis rendue sur place. 
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dépouillé, au cabinet des Estampes de la bibliothèque royale à Brux-

elles, toute une série de recueils d 'ornements (8). 

Une autre partie importante du travail a consisté dans le dépouille-

ment des documents écrits inédits. A travers la masse des archives, 

j 'ai sélectionné au moyen des nombreux inventaires, les fonds et les 

liasses susceptibles de me donner des indications sur les bijoux. 

Toutes ces démarches m'ont mise en contact à la fois avec les bijoux, 

leurs représentations sur les portraits et leurs mentions dans les 

textes. Même si on ne peut la réaliser que pour l 'une ou l 'autre pièce, 

la combinaison des trois sources est le but vers lequel il faut toujours 

tendre. 

Il convient maintenant de passer en revue les trois sources utilisées 

dans ce travail. Les bijoux constituent la source de base. Il en reste 

peu et ils sont conservés dans les musées, les églises, les couvents et 

dans une collection privée. A l'exception de l'un ou l 'autre bijou 

décrit dans les catalogues d'exposition, on ne sait rien à leur sujet. La 

première difficulté fut de les retrouver ou tout simplement d 'obtenir 

l 'autorisation de les examiner. Les musées liégeois possèdent peu de 

bijoux utilisables pour mon étude. Les églises par contre en conser-

vent beaucoup plus ; ils ornent les ostensoirs ou les statues de la 

Vierge. Nous savons par les archives qu'ils ont été légués aux XVII e 

et XVIII e siècles par des personnes pieuses. J'ai trouvé onze exem-

ples (9) de ces pratiques dans la documentation écrite consultée. 

(8)J'ai consulté au Cabinet des Estampes de la Bibliothèque royale à Bruxelles les 
recueils d'ornements de Hans Collaert, J.B. Collaert, D. Mignot, B. Moncornet, Jean 
Mussard et L. Vander Cruycen. J'ai vu une partie des œuvres de Gilles Légaré mais 
« Le livre des ouvrages d'orfevrerie » de ce dernier n'a pu m'être communiqué. Pour 
les références de ces ouvrages, voir H. Hymans, Catalogue des estampes d'ornement... 
de la bibliothèque royale de Belgique..., Bruxelles, 1907. Le cabinet des Estampes de la 
ville de Liège ne conserve rien en rapport avec mon sujet. 

(9) Elisabeth Rambotte laisse « la chaine d'argent à l'imaige de la vierge extante en 
la ditte église Saint-Remy» à Liège (A.E.L., Cure de Saint-Remy, n° 10, 27.1.1642). 
— Etienne Rausin, bourgmestre de Liège laisse une croix à diamants à l'image 
miraculeuse de Notre-Dame de Foy (A.E.L., Famille de Selys, n° 475, 3.2.1659). — 
Cornelia van Berckmoes laisse à l'église collégiale Sainte-Croix « deux brassellets de 
fin or à l'effect d'en faire embellir la remonstrance du très Saint Sacrement » (A.E.L., 
Notaire J. Pollain, 8.4.1668). — Jeanne la Radde, veuve de Henry d 'Ans laisse son 
rond d'or au couvent de Notre-Dame du Mont Carmel (A.E.L., Convenances et 
Testaments, n° 97, f° 357 v°, 24.1.1684). — Jeanne-Marie Gregorii de Hazé demande 
à son héritier de « faire fabriquer une croix d'or pour l'ornement de l'église de Notre-
Dame du Rosaire à Horpmael » ; à cet effet, elle donne un « fer d'argent et deux 
bagues d'oreilles» (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 97, f° 106 v°, 7.3.1684). — 
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Certaines églises possédaient de nombreux joyaux (1 0), malheureuse-

ment tous ne nous sont pas parvenus ( n ) . A ma connaissance, parmi 

les nombreux descendants d'anciennes familles liégeoises contactés, 

seule la baronne de Selys Longehamps a conservé des bijoux anciens. 

Le portrait est une excellente source d' information pour connaître 

le bijou. Généralement les personnes représentées étaient parées de 

leurs joyaux. Le musée d 'Ansembourg possède quelques tableaux 

intéressants. La majori té cependant se trouve dans deux collections 

privées : celle du comte d 'Oul t remont et celle de la baronne de Selys 

Longehamps. Comme pour les pièces conservées, la principale diffi-

culté réside dans l'accès aux diverses collections. Dans cette optique, 

je déplore n'avoir pu examiner qu 'une partie des portraits conservés 

au château de Waleffe. 

Jeanne de Coninck donne à l'église Saint-Michel à Liège, « une croix de diamant pour 
orner la remonstrance, laquelle elle veult qu'elle y soit attachée à perpétuité a une 
chaine dor aussy donnée» (A.E.L., Cure de Saint-Michel, n° 1, P73v°, 27.10.1690, 
communication de Mme B. Lhoist-Colman). — Gertrude-Catherine de la Saulx donne 
ses « pendants d'oreilles de diamant au Saint-Sacrement de Saint-Adalbert, un crochet 
de diamant à l'église de Sainte-Claire à Tongres, le petit crochet de diamant de ses 
perles pour l'image de la vierge de la chapelle des religieuses dominicaines sur le Sart » 
(A.E.L., Convenances et Testaments, n° 97, P'324v", 11.11.1696). — Gérard-Herman 
de Hustin donne aux pères capucins du faubourg Sainte Marguerite à Liège, un 
diamant pour le «vénérable» (A.E.L., Château de Himbe, II, n° 116, 15.11.1701). 
Ferdinand. A.- J. de Liedekercke laisse à la « remonstrance » du Saint-Sacrement de la 
collégiale de Saint-Martin à Liège une bague avec un gros diamant (A.E.L., Cathé-
drale-Secrétariat, n° 279, f<» 194 v°-195 r°, 20.1.1718). — Marie-Jeanne Burdo laisse 
pour la « remonstrance » du Saint-Sacrement de l'église paroissiale Saint-Michel, une 
croix à neuf diamants (A.E.L., Notaire J.R. de Caverenne, 2.12.1731, 7.3.1732). — 
Marie Henuse beguine de Cornillon laisse « ses boucles doreils dor de ducat pour aider 
à faire un petit venerable pour mettre à la main de Sainte Julienne en l'église de 
Cornillon» (A.E.L., Notaire P. Simonon, 7.3.1774). 

( l 0 ) Nous connaissons la liste des bijoux possédés par l'église Saint-Denis de Huy en 
1746 : « une chesne d'or ou appellée telle avec deux croix y attachées, une rose d'or a 
15 diamants avec une rosette au dessus a neuff diamants, ayant une perle fine au dessus 
et une au dessous ; une croix d'or avec six diamants ; trois médailles dorées ; sept 
médailles ou reliquairs d'argent ayants des cristalles devant et derrier ; deux autres 
médailles ou reliquairs dargent sans cristal, un petit cœur d'or ou doré, une vierge en 
forme d'image dorée ; une assé grande et une plus petitte croix avec leurs chesnes a 
chacque dorees » (A.E. HUY, Collégiale Notre-Dame de Huy, Recès du chapitre, n° 27, 
f 204 v°, 6 juillet 1746. — Communication de M.P. Bauwens, archiviste de l'Etat à 
Huvï. 

( ) Parfois, poussés par la nécessité, les curés ont vendu des bijoux. Ainsi le curé de 
Saint-Remacle J. Grégoire a vendu en 1800 à « Poussot sur le Marché, greffier de la 
cour de Jupille à l'enseigne du marteau d'or quatre petites croix en or attachées à la 
remontrance pour réparer les dommages faits à l'église par la tempête dans le mois de 
novembre 1800» (ÉGLISE SAINT-REMACLE, Archives paroissiales, reg. 34. — G. DE-
LARGE, La paroisse..., p . 1 1 7 ) . 
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Les documents écrits m'ont fourni une part importante de la do-

cumentation. Pour les archives, je me suis limitée à l 'examen de 

certains types de pièces (convenances, testaments, inventaires, ven-

tes après décès ou comptes) plus propices à contenir des renseigne-

ments sur les bijoux. Le fonds des échevins de Liège (convenances 

et testaments) pour le XVII e siècle, l 'Officialité (successions vacan-

tes et bénéficiaires) et les testaments de chanoines pour le XVIII e 

siècle m'ont fourni une matière abondante. Je l'ai complétée par 

l 'examen des fonds de familles et des notaires. Renfermant une plus 

grande variété d'actes, en plus des testaments, convenances et ven-

tes après décès, ces sources renseignent parfois un achat ou une 

réparation de bijoux. Dans la documentation publiée, les règlements 

attestent l 'existence de la « joaillerie » et permettent de la situer 

dans le métier des orfèvres. La joaillerie au pays de Liège à la fin du 

XVIII e siècle a fait l 'objet de quelques commentaires de la part de 

Thomassin. Le catalogue du chanoine J.M. de Saroléa fournit un bel 

exemple d 'une collection de bijoux. Enfin, la source la plus riche 

pour la seconde moitié du XVIII e siècle est sans conteste la Gazette 

de Liège. De nombreuses ventes de bijoux y sont annoncées de 

façon détaillée. Les joailliers ont recours à la publicité pour vendre 

leur marchandise. La Gazette signale aussi les pertes ou vols de 

bijoux, les remises de commerce, le passage de marchands étran-

gers, les achats de matières précieuses : on y trouve même une 

annonce demandant un apprenti-joaillier et des indications sur la 

mode du bijou à l 'époque. 

Ces trois sources complémentaires sont d'inégale valeur. Au 

XVIII e siècle, les pierres précieuses entrent pour la plus grande part 

dans la fabrication des bijoux ; aussi très souvent, ces derniers sont 

démontés et les pierres sont réutilisées sur de nouvelles montures. Il 

n'est donc pas étonnant que seul un petit nombre de pièces soit 

conservé. Par ailleurs, l 'absence presque totale de poinçon ne permet 

pas de dater les pièces avec précision ni surtout d'en établir la 

provenance. D'ailleurs, dans le cas où il y en a un, il s'agit toujours du 

poinçon onomastique. Les bijoux conservés, étudiés dans ce travail 

furent plus que probablement portés à Liège, mais on n'a aucune 

preuve formelle d 'une fabrication liégeoise. L'inconvénient majeur 

des pièces conservées dans les musées réside dans le fait que la 

plupart du temps on ignore leur provenance. Pour cette raison, je n'ai 
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pas étudié les bijoux de la collection Moxhon conservés au musée 

Curtius. Moxhon a acheté des bijoux dans l 'Europe entière et on n'a 

aucune indication à ce sujet. J'ai aussi exclu pour la même raison, 

trois croix conservées au musée diocésain. Les cures détiennent tou-

jours les mêmes types de bijoux : croix, broches ou pendants d'oreil-

les. Il n'y a pas lieu de s'en étonner, ce sont les bijoux qui s 'adaptent 

le mieux aux ostensoirs auxquels ils ont été légués. Les bijoux con-

servés dans les églises sont intéressants par leur nombre et parce 

qu'ils furent probablement portés par des paroissiennes de l 'épo-

que (1 2). 

La famille de Selys conserve des bijoux qui ne pouvaient pas être 

démontés. Ces pièces sont intéressantes; elles n'ont jamais quitté la 

famille et leur présence est signalée dans les archives. 

En l'absence de poinçon, le meilleur élément de datation des 

bijoux est donné par les représentations sur les portraits. Générale-

ment, les bijoux sont peints avec soin. Si les portraits nous rensei-

gnent bien sur le style en vogue à une époque, ils nous livrent peu 

d'indications sur la matière, la technique et les pierres. J'ai englobé 

dans mon travail les portraits verviétois. Verviers faisait partie de la 

principauté et nous savons qu'à la fin du XVIII e siècle, le seul joaillier 

verviétois se fournissait auprès de ses collègues liégeois (1 3). 

Les documents écrits doivent être soumis à une critique sévère. Il 

est impossible de dépouiller toutes les archives ; il a donc fallu faire 

un échantillonnage que je crois assez représentatif. Les actes, s'ils ont 

une valeur juridique indéniable, ne donnent pas toujours une des-

cription très précise des bijoux. Si les testaments et les inventaires 

après décès font souvent connaître des bijoux plus anciens, parfois 

même des bijoux de famille du siècle précédent, ils n'en restent pas 

moins une source précieuse, car ces pièces qui peuvent avoir été 

fabriquées plusieurs dizaines d 'années auparavant restent portées 

très longtemps. Je n'ai pas étudié les riches données relatives aux 

bijoux contenues dans les papiers personnels de Florimond-Claude 

( " ) Voir note 9. 
(13) A.E.L., Fonds Français, Préfecture, n° 703 (Noms des orfèvres et bijoutiers-

joailliers, commune et canton de Verviers, 18 pluviôse an VI). 
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de Mercy-Argenteau (1 4). Ce Liégeois, ambassadeur d 'Autriche à 

Paris à la fin du XVIII e siècle, achetait en effet des bijoux pour la 

cour d 'Autriche et pour lui-même à Paris et à Londres. La Gazette de 

Liège est la meilleure source écrite pour la seconde moitié du XVIII e 

siècle. Les bijoux y sont non seulement mieux décrits que dans les 

archives, mais la Gazet te est un véritable « journal de la m o d e » . 

En terminant cette introduction, je voudrais remercier ceux qui 

m'ont aidée au cours de mes recherches: Mm e N. Darding, attachée 

au cabinet du bourgmestre de la ville de Liège ; Mm e De Coninck. 

conservateur aux musées royaux d 'Art et d 'Histoire à Bruxelles, M. 

le Baron Pierre de Moffart ( t ) ; M. L. Dewez, directeur du musée 

d'art religieux et d'art mosan (Liège) ; M. R. Forgeur, conservateur à 

la Bibliothèque générale de l 'Université de Liège ; M. G. Hansotte, 

chef de section aux Archives de l 'Etat à Liège ; M. Hendrick, conser-

vateur honoraire des musées des Beaux-Arts de la ville de Liège ; M. 

J. Hoyoux, directeur honoraire de la Bibliothèque générale de l 'Uni-

versité de Liège ; M ,ne Lambrecht, conservateur au musée de la 

Vleeshuis à Anvers ; Mm e B. Lhoist-Colman ; M. Lizin, bijoutier-

joaillier; M.J. Mer tens ; M l l e A.-M. Peré du musée Sterckshof à 

Deurne ; M. Pesesse ; M.J. Philippe, conservateur des musées d 'Ar-

chéologie et d 'arts décoratifs de la ville de Liège ; M. le baron P. 

Poswick ; M. Prion-Pansius ; Mm e J. Rouhart -Chabot ( f ) ; Mgr van 

Zuylen, évêque de Liège et tous les membres du clergé (curés et 

supérieures de couvents) ; M. le chanoine Devos ; M. Zeevaert , sa-

cristain de la cathédrale. Je remercie tout spécialement Mme la ba-

ronne de Selys Longehamps ( f ) , le comte et la comtesse d 'Oultre-

mont de Warfusée, M. et Mm e de Maere d 'Aertr i jcke qui m'ont 

accueillie avec bienveillance et m'ont autorisée à étudier leurs collec-

tions. Je remercie mon époux, Joseph Deckers qui m'a grandement 

aidée dans le dépouillement des archives. Je tiens à exprimer ma 

(14) A Paris, le comte de Mercy-Argenteau a acheté des bijoux en 1768 chez 
Auguste (A.E.L., Famille de Mercy-Argenteau, n° 425). — En 1767, 1768 et 1769, 
chez le bijoutier Bodson, peut-être le liégeois? (Ibidem, n° 425). — Entre 1772 et 
1780, chez la Ve George Beaulieu (Ibidem. no s 426, 427). — En 1784, chez l'orfèvre-
joaillier Romesnil (Ibidem, n° 430). — En 1785 et 1789, chez le joaillier Demangis 
(Ibidem, n"s 431, 439). — En 1788, chez le joaillier du «menu plaisir du Roy» 
Petitjean (Ibidem, n° 437). — En I 769, il achète chez Jean Duval et fils à Londres, un 
diamant pour 50.000 livres tournois (Ibidem, n° 425). 
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profonde gratitude à M. le professeur Pierre Colman qui, après 

m'avoir confié cette étude, n'a cessé de me prodiguer de précieux 

conseils. Que soient aussi remerciés MM. les professeurs Jacques 

Stiennon et Etienne Hélin, leurs judicieuses observations m'ont été 

très profitables. 



CHAPITRE 1 

LA B I J O U T E R I E - J O A I L L E R I E : G É N É R A L I T É S 

T E R M I N O L O G I E 

Au cours des siècles, la langue française a évolué et la signification 

des mots a changé. Aussi est-il indispensable, avant d 'aborder cette 

étude de rendre aux mots l'acception qu'ils avaient au XVII e et au 

XVIII e siècles. L'Encyclopédie de Diderot et d 'AIcmbert , ouvrage de 

référence fondamental , donne les définitions suivantes : 

Bijoux : « on entend par ce terme tous les ouvrages d'orfèvrerie qui 

ne servent que d 'ornement à l 'homme, comme tabatière, pomme de 

canne, étui, flacon, tablettes.. .» (1S). 

Joyaux : « Ce sont des ornemens précieux d'or, d'argent, de perles, 

de pierreries » (1 6). 

Jouaillerie : « ce mot comprend toutes sortes de pierreries, montées 

ou non montées, brutes ou taillées, diamans, rubis, saphir, grenats, 

émeraudes, turquoises, topases, amétistes, cornalines, agates, opales, 

cristal, ambre, corail, perles et toutes sortes de bijoux d'or, d'argent 

ou autre matière précieuse» (1 7). 

Metteur en œuvre : « nom que prennent des orfevres qui ne s'appli-

quent qu'à monter les pierres sur l'or ou sur l 'argent... Les metteurs 

en œuvre ne diffèrent des bi joutiers qu'en ce qu'ils ne font que mon-

ter les pierres fines ou fausses sur des bagues, des colliers, des pen-

(15) DIDI'.ROTet D'ALEMBERT, Encyclopédie.... t. 11. p. 248. —Dictionnaire univer-
sel Français et Latin vulgairement appelé Dictionnaire de TREVOUX., t. I. Paris. I 752, 
col. 1607. Bijou : « se dit aussi de toutes les petites curiosités qui ornent une chambre 
ou un cabinet ». Bijouterie : « C'est la profession de ceux qui font commerce de bijoux 
et de pierres précieuses. Mais en ce sens, bijouterie n'est pas en usage : il faut dire 
jouaillerie. Ainsi bijouterie sera le commerce de toutes sortes de petites curiosités 
propres à orner ou les personnes ou les cabinets». 

( 1 6 ) DIDEROT et D'ALEMBERT, op. cit., t. VI I I , p. 900 . —Dictionnaire de TRE-
VOUX, t. IV, col. 1559. Joyau: «ornement précieux d'or, d'argent, de perles, de 
pierreries, qu'on garde dans un cabinet ou dont on se sert pour se parer en de certaines 
occasions d'éclat comme sont les colliers, les bracelets, les pendants d'oreilles, les 
bagues et autres choses de cette nature». 

( 1 7 ) DIDEROT et D'ALEMBERT, op. cit., t. VI I I . p. 883 . — Dictionnaire de TRE-
VOUX, t. IV, col. 1510. Joaillerie : «marchandise de bijoux et de pierreries, comme 
aussi l'art de les tailler et de les mettre en œuvre». 
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dans ou autres ornemens de cette espèce au lieu que les bijoutiers font 

et enjolivent des tabatières, étuis, pommes de cannes, boîtes de 

montres» (1 8) . 

L'orfèvre simple « ne se mêle que de fabriquer ou vendre de la 

vaisselle d 'a rgent» (1 9) . 

L'orfèvre-bijoutier est «celui qui vend ou fabrique des bijoux 

d 'or » (2 0) 

L'orfèvre-joyaillier est «celui qui vend et met en œuvre les dia-

mans, perles et pierres précieuses» (2 1) 

Bagues et joyaux est « un terme de droit, se dit des ornements 

précieux des femmes ou de l 'argent même qui leur est accordé par 

contrat de mariage pour leur en tenir lieu » (2 2). Ce terme « bagues et 

joyaux » est utilisé dans plusieurs contrats de mariage liégeois du 

XVII e siècle ( " ) . 

H I S T O I R E DE LA BIJOUTERIE ET DE LA JOAILLERIE 

AUX XVIIE ET XVIIIE SIÈCLES 

Au début du XVII e siècle, la bijouterie est encore empreinte du 

style du siècle précédent. Il convient donc de rappeler les caractéristi-

ques du bijou renaissance. 

Au XVI e siècle, les principaux centres de fabrication sont l'Italie 

(Florence, Venise, Naples, Milan) et l 'Allemagne (Nuremberg, Mu-

nich, Francfort , Augsbourg). D'autres centres ont joué un rôle non 

négligeable : l 'Espagne suite à l 'afflux des métaux précieux, la 

France, Prague et Anvers. Le trait essentiel de la bijouterie à cette 

époque est le rôle accessoire des pierres précieuses par rapport à 

l'émail. L'art du camée et de l'intaille s 'épanouit à nouveau. Les 

pierres les plus appréciées sont le rubis, l 'émeraude, le cristal de 

( 1 8 ) D I D E R O T e t D ' A L E M B E R T , op. cit., t . X , p . 4 7 3 . 

(19) Ibidem, t. XI, p. 626. 
(20) Ibidem, t. XI, p. 626. 
(21) Ibidem, t. XI, p. 626. 
(22) Ibidem, t. II, pp. 12-13. — Même définition dans le Dictionnaire de TREVOUX, 

t. 1, col. 1253. 
(23) Convenances entre Jean Liverloz et Catherine-Elisabeth Gompart, 21.10.1629 

(A.E.L., Famille de Selys, n° 585). — Convenances entre Ferdinand de Liverloz et 
Anne-Cornelle van der Heyden alias Blisia, 5.1.1645 : Le père du marié : « at promis... 
de donner à la futurre mariée chaynes bagues et joyaulx comme il appartient selon son 
estât et qualité » (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 84). 
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roche, les calcédoines, le lapis-lazuli et la perle. Certains types de 

bijoux ont connu une vogue toute spéciale : l 'enseigne (24), le collier, 

la chaîne d 'or à laquelle est attachée un pendentif ou une croix, la 

bague et la ceinture souvent terminée par une longue chaîne à la-

quelle sont appendus des bijoux à parfum ou des pendentifs. La mode 

des pendants d'oreilles, d'origine espagnole, se répandra en Europe à 

la fin du XVI e siècle. Le répertoire décoratif présente des scènes 

mythologiques ou des sujets religieux. 

La diffusion des recueils d 'ornements de Théodore de Bry (2S), 

Hans Collaert (2 6), Daniel Mignot (27), René Boyvin (28)..., crée un 

style international du bijou. 

Le XVII e siècle voit naître la véritable joaillerie. Le début du siècle 

est toujours marqué par la renaissance, mais dans sa seconde moitié, 

la France imposera son style à l 'Europe entière, l 'Espagne exceptée. 

Deux facteurs marquent l'évolution du style : la mise au point de 

nouvelles techniques de taille des pierres précieuses et la floriculture. 

A partir de ce moment, les pierres l 'emportent sur l'émail ; celui-ci 

n'est plus employé que pour mettre les pierres en valeur ou pour 

orner les revers de bijoux. Le décor floral et végétal devient à la 

mode. Ces motifs se propagent grâce aux recueils d 'ornements : 

parmi les plus connus, citons « Le livre de toutes sortes de feuilles 

pour servir à l'art d 'orfebvrerie » de Balthasar Moncornet (2 9) et « Le 

livre des ouvrages d'orfevrerie » de Gilles Légaré (3 0). Si l 'émeraude 

(24) Ornement féminin ou masculin de coiffure ou de chapeau. 
(25) Orfèvre et graveur, né à Liège en 1527 ou 1528. Il émigré à Strasbourg puis à 

Francfort (vers 1570) où il meurt le 27 mars 1598. Cfr. P. COLMAN, Théodore, Jean-
Théodore et Jean-Israël de Bry, dans Première biennale internationale de gravure de 
Liège, 1969, pp. 74-87. 

( ) Graveur anversois mort vers 1581. Cfr. Tentoonstelling « Diamant in de kunst en 
de nijverheid», Anvers, 1965. THIEME-BECKER, Allgemeines lexikon..., t. VII, p. 
211. 

(27) Graveur d'origine française émigré à Augsbourg en 1593. Cfr. Tentoonstelling 
«Diamant in de kunst en de nijverheid», Anvers, 1965. THIEME-BECKER, op. cit., t. 
XXIV, p. 549. 

(28) Graveur, né à Angers vers 1525 ; mort à Rome vers 1580 ou 1598. Cfr. THIEME-
B E C K E R , op. cit., t . I V , p . 4 9 4 . 

(29) Cet ouvrage est publié à Paris en 1634. Cfr. LANLLIER et PINI, Cinq siècles de 
joaillerie, p. 87. B. Moncornet, peintre et graveur, né à Rouen vers 1600, mort à Paris 
e n 1 6 6 8 . C f r . T H I E M E - B E C K E R , op. cit., t . X X V , p . 5 7 . 

(30) Gilles Légaré naît à Chaumont-en-Bassigny vers 1610; il publie ce recueil à 
Paris en 1663. Cfr. J. EVANS, Gilles Légaré and his Work, dans Burlington Magazine, t. 
XXX, 1917, pp. 140-144. 
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le rubis, la perle sont employés en joaillerie, le diamant devient la 

gemme par excellence. Les types de bijoux les plus fréquents sont le 

nœud, le devant de corsage et les pendants d'oreilles. On rencontre 

aussi la bague, le collier monté sur un ruban de velours noir et porté à 

ras de cou ; plus rarement le bracelet. 

Le XVIII e siècle est l'âge de la joaillerie. Le diamant continue à 

régner mais il voisine avec la topaze, le saphir, l 'améthyste, le rubis et 

l 'émeraude. La perle garde une certaine faveur. L 'engouement pour 

les pierres précieuses a été favorisé par l 'afflux de matières premières 

et par l 'invention de la taille brillant. Le XVIII e siècle privilégie les 

mélanges de pierres précieuses et semi-précieuses et montre un goût 

prononcé pour la polychromie. La joaillerie européenne se met à 

l 'heure de Paris. On assiste à la création d'un style international 

d'origine française. Les recueils d 'ornements continuent toujours leur 

rôle diffuseur (3 1). Les bijoux sont d 'abord marqués par le style ro-

coco ; ils mêlent l 'asymétrie aux éléments naturalistes. Le répertoire 

décoratif s'inspire de fleurs, feuillages et volutes. Les bijoux portés 

sont le collier ras de cou, la rivière (3 2), l 'aigrette (3 3), les girando-

les (3 4), la bague, les ornements de corsage, le nœud et le bracelet. 

Vers 1760 apparaît le style néo-classique ; les courbes s'assagissent, 

plus de simplicité. Le camée redevient à la mode. Les motifs orne-

mentaux s'inspirent des modèles gréco-romains. Une importante in-

dustrie de pierres d'imitation (strass et marcassite (35)...) suit le 

même style que les pierres véritables. 

(31) Par exemple : Le premier livre des pierreries pour la parure des Dames, Paris, 
s.d., par Mondon. Jean Mondon, orfèvre et graveur, exerce son activité à Paris entre 
1736 et 1745. Cfr. THIEME-BECKER, op. cit., t. XXV, p. 59. — Le recueil de dessins de 

joaillerie, Paris, 1767, par Augustin Duflos. — Le nouveau livre de dessins concernant 
la joaillerie, Paris, 1770, par van der Cruycen. 

(32) Collier généralement en diamant. 
(33) Bijou de chevelure. 
(34) Pendants d'oreilles. 
(3 5) Il s'agit en fait de pyrite (sulfure de fer sous forme de cristaux, qui taillé, est 

employé en bijouterie sous le nom de marcassite). Cfr. H. -J. SCHUBNEL, Les pierres 
précieuses, Paris, 1976, p. 73. 
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L E S PRINCIPALES MATIÈRES EMPLOYÉES 

EN BIJOUTERIE ET EN JOAILLERIE 

AUX XVIIE ET XVIIIE SIÈCLES 

Entre les XVI e et XVIII e siècles, trois événements importants vont 

influencer l'histoire de la joaillerie : la découverte de la route mari-

time des Indes par Vasco de Gama en 1498 donne au Portugal le 

monopole du commerce des diamants indiens ; au XVI e siècle, la 

colonisation de l 'Amérique latine par les Espagnols procure en abon-

dance à l 'Europe de l'or, de l 'argent, des pierres précieuses et surtout 

l 'émeraude ; la découverte des mines du Brésil en 1725 relance l'in-

dustrie diamantaire déclinante depuis l 'épuisement des gisements in-

diens. 

Les métaux précieux employés sont l'or et l 'argent. L'or, du latin 

aurum, se rencontre le plus souvent à l 'état natif, sous forme de grains 

ou de paillettes de couleur jaune. Il est lourd, inoxydable et très 

malléable ; dans l'échelle de Mohs (3 é) il fait 2,5 à 3 de dureté. Aussi 

n'est-il jamais travaillé à l'état pur mais sous forme d'alliage. On 

l'extrayait dès l 'Antiquité en Iran, Asie mineure, Arabie, Nubie, 

Macédoine, Thrace, Cyclades, Italie, Espagne et en Gaule. Ces gise-

ments sont remplacés au XVI e siècle par ceux du Nouveau Monde. 

L'argent (argentum) se présente dans la nature à l'état natif ou 

dans des combinaisons. Il est trop mou (dureté 2,5) pour être utilisé à 

l'état pur. Les plus anciennes mines d 'Europe se trouvaient en Espa-

gne ; on exploitait d 'autres gisements en Saxe et en Bohème au V I F 

siècle. Au XVI e siècle, il venait du Mexique. 

On a l 'habitude de diviser les gemmes en plusieurs catégories : les 

pierres précieuses (diamant, rubis, saphir, émeraude) , les pierres 

semi-précieuses (l 'améthyste, le grenat, la topaze, l'aiguë marine,...), 

et les pierres fines telles que les calcédoines et le lapis-lauli. Les 

pierres dont la description va suivre seront étudiées en fonction de la 

classification minéralogique proposée par H. J. Schubnel. 

Le diamant est le plus dur des minéraux (dureté 10). Il est con-

stitué de carbone pur cristallisé. Les diamants parfai tement incolores 

et translucides sont les plus beaux, mais les teintes rose, bleue, rouge, 

(36) Cette échelle comparative variant de l à 10, a été établie en 1822 par le 
minéralogiste allemand Frédéric Mohs. Cfr. H.-J. SCHUBNEL, Les pierres précieuses, 
Paris, 1976, p. 39. 



— 18 — 

et jaune sont très appréciées. Le mot diamant tire son origine du grec 

adamas (très dur). Jusqu'au début du XVIII e siècle, l 'Inde est le seul 

producteur de diamant. Au XVIII e siècle, de nouvelles mines sont 

mises en exploitation au Brésil, à Bornéo et en Indonésie. Sa large 

utilisation en joaillerie remonte au XVII e et surtout au XVIII e siècle. 

Le rubis, du latin rubeus, est un corindon. Il est composé d'oxyde 

d'aluminium cristallisé (dureté 9). Sa couleur varie du rose au rouge 

foncé. Cité par Pline et Marco Polo, il est rarement employé avant le 

XVI e siècle, mais plus f réquemment à partir du XVII e siècle. Les 

mines les plus célèbres, en activité depuis le Xe siècle, sont celles de 

Mogok en Birmanie. On en trouvait aussi au Siam et au Cambodge. 

En Europe, il y avait de petits gisements en Saxe, en Bohème et en 

France. 

Le saphir est un corindon de couleur bleue, de même composition 

et de même dureté que le rubis. L'origine du mot est orientale, les 

grecs l 'appelaient sappheiros et les romains sapphirus. Les plus an-

ciennes mines sont celles du Cachemire et de Birmanie. On l 'emploie 

surtout au XVIII e siècle. 

Le quartz est un oxyde de silicium de dureté 7. Il est très répandu 

et utilisé depuis toujours. Il présente de nombreuses variétés. Il faut 

distinguer premièrement les cristaux transparents tel que le cristal de 

roche incolore et limpide. On le trouve en Italie, Suisse, au Tyrol, en 

Silésie, Ecosse, et au Brésil. On l 'emploie beaucoup du XVI e au 

XVIII e siècle. On le taille en cabochon ou à facettes. Parmi les cris-

taux, citons encore le girasol laiteux, la citrine jaune à orangé et 

l 'améthyste, du grec amethystos, de couleur violette. On l'extrait au 

Brésil, au Mexique, à Ceylan, en Espagne, en France, en Hongrie, en 

Italie. Elle est utilisée surtout à la Renaissance. L'œil de tigre est un 

quartz contenant de la crocidolite. Celle-ci provoque un chatoyement 

bleu ou doré. Ensuite, il faut nommer les calcédoines qui sont des 

quartz microcristallisés à structure fibreuse ; la calcédoine commune 

est grise, bleuâtre ou jaunâtre, la cornaline est rouge, la sardoine est 

brune, la chrysoprase vert pomme, le prase vert foncé, les jaspes vert, 

jaune ou rouge ; le jaspe sanguin est vert tacheté de rouge, l 'agate est 

une calcédoine zonée en couches de différentes couleurs, l'onyx est 

une agate à zonage plan ou concentrique. Les calcédoines sont très 

employées en bijouterie ; en cabochon, en intaille ou en camée. Leur 

utilisation est f réquente au XVI e siècle ; aux XVII e et XVIII e siècles, 
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elles sont plus rares. Les centres de production sont le Brésil, la 

Rhénanie et l'Italie. 

Le grenat est un nésosilicate (dureté ± 7). Il comporte différentes 

espèces, notamment le pyrope rouge sang parfois orangé ; on le 

trouve surtout en Bohême. Il est peu employé au XVIII e siècle mais 

bien au XIX e siècle. L'almandin est un grenat oriental rouge sombre, 

violet ou brun. Il est connu dès l 'antiquité mais peu employé avant le 

XIX e siècle. Le grossulaire est de couleur rouge, jaune ou verdâtre. 

Utilisé depuis le XVII e siècle, on le trouve au Brésil, à Ceylan, en 

Italie, et dans les Alpes. 

La topaze est un nésosubsilicate d'aluminium avec fluor (dureté 8). 

Sa couleur varie du jaune à l 'orange, au bleu, au vert et au brun ; elle 

est parfois incolore. Elle tire son nom du grec topazos (île de la mer 

rouge). On la trouve au Brésil. Connue dès l 'antiquité, elle est surtout 

utilisée au XVIII e siècle. 

L 'émeraude, tectosilicate de béryllium et d'aluminium (dureté 8). 

Transparente, du vert clair au vert foncé, elle est rarement pure. Mot 

d'origine orientale, les grecs l 'appellent smaragdos. On l'exploitait 

déjà dès l 'antiquité en haute Egypte (mines de Sabara). Les plus 

belles viennent de Colombie au XVI e siècle. Les pierres indiennes 

sont de faible qualité. En Europe, des gisements peu importants se 

situaient en Autriche. Elles interviennent beaucoup dans la joaillerie 

des XVII e et XVIII e siècles. 

L'aigue-marine, béryl de même composition que l 'émeraude, varie 

du bleu au bleu vert. Très appréciée dès l 'antiquité, elle est en vogue 

au XVII e siècle. Le Brésil en est le principal producteur. 

Le lapis-lazuli est une roche bleue composée de lazurite, sodalite, 

hauyne et d 'une faible quantité d 'autres minéraux : calcite et pyrite. 

On l'extrait en Afghanistan, au Chili et en Birmanie. Son emploi est 

fréquent aux XVI e et XVII e siècles. 

Aux XVII e et XVIII e siècles, il y a deux méthodes pour contrefaire 

les pierres précieuses : les verres et les doublets. Les pâtes de verre 

existaient dès l 'antiquité (Egypte et Rome). En 1657, Villiers, dans 

son Journal d'un voyageur à Paris, mentionne un parisien nommé 

d 'Arre qui contrefaisait les diamants, émeraudes, topazes et ru-

bis (3 7). En 1676, l'anglais Georges Ravenscroft invente le flint-glass 

(37) Cfr. J. EVANS, A history of jewellery, p. 151. 
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qui est un verre à base d'oxyde de plomb, que l'on peut tailler à 

facettes. Dans la première moitié du XVIII e siècle, Stras (3 8) met au 

point cette technique à laquelle il donnera son nom. En y incorporant 

des oxydes métalliques, il parvient à imiter les pierres de couleur. Les 

doublets sont des assemblages de deux parties distinctes, ils rendent 

la pierre plus volumineuse. Il existe plusieurs combinaisons : deux 

parties en gemme de même nature, deux parties en gemme de nature 

différente, ou une gemme sur un verre. 

Parmi les gemmes qui n 'entrent pas dans la classification minéralo-

gique mais appart iennent au règne animal, citons la perle et le corail. 

La perle se forme dans certains mollusques marins ou d 'eau douce. 

Elle est constituée de couches concentriques d 'aragonite (dureté 3 à 

4). Les perles sont blanches mais peuvent être teintées de rose, jaune, 

vert, bleu ou être noires ou grises. Les zones de pêche sont le golfe 

persique, celui du Mexique et Ceylan. On l'appelle perle fine ; elle est 

surtout employée en bijouterie aux XVI e et XVII e siècles, mais aussi 

au XVIII e siècle. Les perles d'imitation ont été inventées à Paris dans 

la deuxième moitié du XVI e siècle par Jacquin. Elles consistent en 

petites sphères de verre incolore et soufflé dont on a tapissé les parois 

intérieures d'un liquide appelé essence d 'Orient , fabriqué avec des 

écailles d 'ablettes dissoutes dans de la gélatine de colle de poisson et 

dont on a rempli l ' intérieur de cire blanche fondue. 

Le corail est formé par le squelette calcaire des polypes corallium. 

On en trouve dans la Méditerranée et dans la Mer Rouge. Il est de 

couleur rouge, plus rarement rose ou blanc (dureté 3 à 3,5). Il est en 

vogue aux XVI e et XVII e siècles. 

(38) Il y a divergence entre les auteurs qui ont étudié ce problème. Pour J. Evans, 
Stras est né à Strasbourg en 1700. G. Gregorietti énonce le même avis et nous livre ses 
prénoms : Georges Frédéric ( 1700-1773). Par contre. G. Hughes attribue cette inven-
tion a un joaillier Viennois Joseph Strass. Pour H.-J. Schubnel, ce serait le Viennois 
Joseph Strasser . Cf r . J. EVANS, op. cit., p. 151. — G . GREGORIETTI, Le monde 
merveilleux des bijoux, p. 219. — G. HUGHES, 5.000 ans de joaillerie, p. 97. — H . - J . 
S C H U B N E L , OP. cit., p . 1 1 8 . 
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L A T E C H N I Q U E : T A I L L E E T M O N T A G E 

L A TAILLE DU DIAMANT 

Historique 

Le polissage, avec de la poudre de diamant, est la première étape 

dans l 'élaboration de la taille. Cette technique était déjà utilisée aux 

Indes, il y a mille ans. A la suite des relations commerciales entre les 

villes italiennes et les Indes, le polissage fait son apparition en Europe 

au XIV e siècle. Il est attesté en 1330 à Venise, en 1373 à Nuremberg. 

La technique de la taille s 'ébauche progressivement dans le courant 

du XVe siècle. Selon la tradition, la taille du diamant a été inventée à 

Bruges en 1476 par Louis de Berckem. D'après les dernières recher-

ches (3 9), cette assertion serait erronée. Elle repose sur l 'unique et 

peu crédible témoignage du joaillier parisien d'origine flamande 

Robert de Berquen qui l 'expose dans un ouvrage publié en 1661 (4 0) . 

D'ailleurs en 1407, un quartier de Paris est réservé au travail du 

diamant. Dans la seconde moitié du XV e siècle, des progrès dans la 

taille sont accomplis à Bruges, puis à Anvers. Au XVI e siècle, Anvers 

surpasse Bruges et devient le centre international de la taille. A la fin 

du siècle, la taille est introduite à Amsterdam. Le déclin d 'Anvers au 

milieu du XVII e siècle consacre l'essor d 'Amsterdam. La taille est 

aussi pratiquée à Londres à la fin du XVII e siècle. Au début du 

XVIII e siècle, la pénurie des matières premières ralentit l 'industrie 

diamantaire ; mais la découverte de nouvelles mines au Brésil en 

1725 lui rendra rapidement toute sa vitalité. 

Les différentes formes de taille 

La taille en pointe (Pl. 1,1) est la plus ancienne taille du diamant. 

Elle débute en Europe occidentale au XVe siècle. Elle est aussi connue 

sous la dénomination de taille en pyramide, en pointe naïve, ou en 

pointe native. Cette taille conserve à la pierre sa forme naturelle : 

l 'octaèdre, composé de deux pyramides unies par leur base, ayant 

(39) Catalogue de l'exposition : Diamant, geschiedenis en techniek, Het Sterckshof, 
Deurne-Antwerpen, 1968, p. 30. 

(40) Robert de BERQUEN, Les merveilles des Indes Occidentales et Orientales ou 
nouveau traité des pierres précieuses et perles, Paris, 1661. 
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huit faces triangu s planes et deux pointes, l 'une à la partie 

supérieure, l 'autre à la partie inférieure. Le travail consiste à polir le 

diamant pour le rendre brillant. Il s'agit en fait plus d'un polissage 

que d 'une taille proprement dite. 

La taille en table existait déjà au XV e siècle pour les pierres de 

couleur. Elle est employée pour les diamants à partir de 1500 

jusqu'au milieu du XVII e siècle. Le diamant taillé en table présente 

deux surfaces planes, carrées ou oblongues, l 'une à la partie su-

périeure, appelée table, et l 'autre à la partie inférieure, appelée 

colette. Les côtés latéraux sont formés de huit pans obliques. Cette 

taille conserve au diamant sa forme oblongue sans diminuer ses 

dimensions. Les faces sont polies et parfois les arêtes sont arrondies. 

Cette taille comprend deux variantes. La table en pierre faible 

(Pl.1,3), la plus ancienne, présente la forme d 'une pointe naïve dont 

le sommet des pointes supérieure et inférieure a été recoupé pour 

obtenir deux tables égales. La table en pierre épaisse (Pl.1,2) sembla-

ble à la taille précédente pour la partie supérieure, en diffère par la 

partie inférieure, appelée culasse ; celle-ci comprend les deux tiers de 

l'épaisseur du diamant. Les deux tables sont inégales ; la table in-

férieure est plus petite que la supérieure. 

La taille en rose apparaît dans la deuxième moitié du XVIe siècle et 

atteint son apogée à Anvers et à Amsterdam aux XVIII e et XIX e 

siècles. Elle est utilisée pour les diamants de faible épaisseur et de 

forme plus ou moins circulaire. Le diamant taillé en rose présente une 

pyramide dont la pointe est produite par le sommet des faces triangu-

laires. La partie supérieure ou couronne est composée d'un nombre 

variable de facettes. Le revers de la pierre est constitué d 'une surface 

plane, comme pour la pierre faible. Le diamètre de la pierre est le 

double de sa hauteur. Cette taille comprend plusieurs variantes. 

L'écusson (Pl.1,4) est une rose à trois facettes. La rose plane (Pl.1,5) 

présente six facettes. La rose anversoise ou «mode roos» (Pl.1,6) 

possède six facettes triangulaires à la couronne et un anneau compre-

nant six facettes. La rose pleine ou rose d 'Amsterdam (Pl.1,7) présente 

six facettes triangulaires au sommet, entourées par une série de dix-

huit facettes. La rose double (Pl.1,8) est la moins utilisée des sortes de 

rose. Elle est employée surtout au XIX e siècle et se compose de deux 

roses pleines reliées par la base. Les éclats taillés en rose furent très 

appréciés au XVIII e siècle ; ce sont des pierres très petites à facettes. 
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La taille brillant trouve son origine en France dans le courant du 

XVII e siècle. Le brillant comprend deux parties, séparées par le 

feuilletis ou rondice : la couronne et la culasse. La face plane su-

périeure s'appelle la table, la face plane inférieure : la Colette. La 

table en pierre épaisse est à l'origine de la taille brillant. Ce dernier 

est divisé dans son épaisseur en deux parties inégales : un tiers pour la 

couronne et deux tiers pour la culasse. Au XVIIIe siècle, le brillant 

possède une rondice carrée aux angles arrondis. Dans la deuxième 

moitié du XIX e siècle, la rondice ronde l 'emportera. Il y a plusieurs 

phases dans l 'élaboration du brillant ancien. Dans le brillant simple 

(Pl.1,9) la couronne comprend une rangée de huit facettes et une 

table. La culasse comporte huit facettes et une Colette. La taille 

Mazarin ou brillant double (Pl. 1,10) apparaît vers 1640. Elle compte 

trente-deux facettes et deux tables. La couronne comprend deux 

rangs de facettes. La table est carrée, la Colette est plus étroite que la 

table. La taille brillant triple (Pl.1,11), inventée par le vénitien 

Vincenzo Peruzzi à la fin du XVII e siècle, comporte cinquante-six 

facettes et deux tables. La couronne, composée de trente-deux facet-

tes, est organisée en trois rangs superposés. La culasse comprend 

vingt-quatre facettes. La table est à huit pans. Cette taille est à 

l'origine des tailles « brillant » modernes. 

La taille ancienne vise à perdre le moins de poids possible sur le 

diamant brut ; elle varie selon la forme, les dimensions de la pierre à 

tailler. Suite à l'évolution de la mode et des techniques, des pierres 

taillées à l 'ancienne, ont été retaillées au goût du jour. 

L A TAILLE DES PIERRES DE COULEUR 

Le polissage est la plus ancienne technique employée. Elle est 

connue dès l 'antiquité. On donne à la pierre, une forme arrondie et 

polie. Elle présente à la partie supérieure une surface convexe ; à la 

partie inférieure, soit une surface convexe moins importante, soit une 

surface plane. Les pierres polies très arrondies sont appelées cabo-

chons. 

La taille en pointe naïve est parfois employée pour les pierres de 

couleur. 

La taille en table existe dès le XV e siècle. 

Dans la suite, les pierres sont taillées suivant les techniques propres 



Planche I : Les différentes formes de taille des pierres précieuses, d'après A.-M. PERE, 

Hel provinciaal..., p. 70 et H.-J. SCHUBNEL, Pierres précieuses..., (1968), pp. 7-9. 
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au diamant : la taille en rose est peu fréquente, la taille brillant est 

plus répandue. 

La taille en degrés, plus récente, découle de la taille en table. Elle 

comporte à la partie supérieure une large table carrée ou oblongue, 

deux ou trois rangs superposés de facettes et six rangs ou plus à la 

partie inférieure. Les tailles arrondie et en degrés sont les mieux 

adaptées aux pierres de couleur. 

L E MONTAGE DES PIERRES PRÉCIEUSES 

Le montage en plein ou chaton plein est la technique la plus 

ancienne. Connue dès l 'antiquité, elle est très en vogue aux XVII e et 

XVIII e siècles. Le chaton plein est constitué d'un fond et d 'une 

bordure métallique entourant la pierre. Pour masquer les défauts des 

pierres de moindre qualité, on enduisait le fond du chaton d 'une sorte 

de peinture noire. Le montage à fond donne plus d'éclat à la pierre ; 

une feuille de métal est mise entre le fond du chaton et la pierre. 

Dans la bijouterie des XVII e et XVIII e siècles, les petites pierres de 

peu de valeur sont serties dans de gros chatons ; ce procédé fait 

paraître les pierres plus volumineuses. Les chatons sont parfois 

décorés à la partie supérieure de griffes, fausses griffes ou de festons. 

Le montage à jour apparaît à la fin du Xe siècle. L'invention de la 

taille brillant lui rendra une nouvelle vigueur. Le revers du chaton est 

dégagé pour mettre en valeur la transparence de la pierre. Ce mon-

tage est subordonné à celle-ci. Au XVIII e siècle, la monture en or ou 

en argent est munie de griffes très fines. Les pierres de belle qualité 

ou taillées à brillant sont montées à jour. 



C H A P I T R E I I 

LA B I J O U T E R I E - J O A I L L E R I E A L I È G E 

L A BIJOUTERIE-JOAILLERIE ET LES RÈGLEMENTS DU MÉTIER DES 

ORFÈVRES 

Le métier des orfèvres occupait la dernière place dans la liste des 

trente-deux métiers de la cité de Liège. Au sein d 'une corporation qui 

regroupait des professions aussi différentes que les peintres, les sel-

liers ou vitriers..., les orfèvres au sens strict représentaient une faible 

minorité. Parmi les occupations dévolues à ces derniers, on peut citer 

l 'orfèvrerie religieuse, l 'orfèvrerie civile et la bijouterie-joaillerie. 

Il n 'entre pas dans mes intentions d 'étudier l 'ensemble du métier 

des orfèvres. Diverses études lui ont été consacrées (4 1) et la dernière 

en date, donne une vue exacte du problème (4 2). Les règlements (4 3) 

jalonnent les étapes de l'histoire du métier. Mon propos consiste à y 

rechercher les clauses spéciales consacrées à la bijouterie-joaillerie. 

Le métier des orfèvres avait déjà ses statuts au XIV e siècle, mais on 

ne conserve les textes qu'à partir du début du XV e siècle. Les règle-

ments du 17 juillet 1414 (4 4) et du 16 avril 1418 (4 5)traitent de la 

contrefaçon des pierres précieuses. Cela sous-entend l'utilisation à 

cette époque des pierres fausses par les orfèvres liégeois. Dans son 

article 99, le règlement du 17 juillet 1414 fait allusion aux «verges 

doreez» fabriquées à Liège, c'est-à-dire aux anneaux. 

L'article 1 du règlement du 14 juillet 1544 (4f>) stipule le chef-

( 4 1 ) E . PONCELET, Les bons métiers..., ds . B.I.A.L., t. X X V I I I , 1899, pp . 2 1 6 - 2 1 9 . — 
T H . G O B E R T , Le bon métier..., d s B.S.A.H., t . X X I I I , 1 9 3 1 , p p . 5 3 - 8 7 . — J . Y E R N A U X , 

Les grands orfèvres..., ds . B.S.A.H., t. X X X I V , 1948, pp . 3 7 - 4 2 . — J . BRASSINNE, 
L'orfèvrerie civile..., t. I, 1948, pp. 37-42. 

( ) P. COLMAN, L'orfèvrerie religieuse..., t. I, 1966, pp. 33 et sv. 
(43) E. PONCELET et È. FAIRON, Liste chronologique..., Les orfèvres, ds. Annuaire 

d'Histoire liégeoise, t. III, 1943-1947, pp. 642-662. 
(44) Recueil des ordonnances..., Ie série, par S. Bormans, Bruxelles, 1878, pp. 477-

479, art. 97. — L'article 98 parle de « juwelier » ; on ne doit pas y voir le terme actuel 
joaillier. Il s'agit ici de celui qui fait des pièces d'orfèvrerie. D'ailleurs, l'article 99 parle 
de « joweaz de englieses», ce qui confirme cette hypothèse. 

( 4 5 ) E . P O N C E L E T e t E . F A I R O N , op. cit., p . 6 4 4 , n ° 1 2 . 

C6) Chartes et privilèges..., t. II, pp. 349-352. 
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d'oeuvre à accomplir pour accéder à la maîtrise. L'étranger devait 

réaliser trois pièces : « asseoir pierre en or, faire calice et seels d 'ar-

gent» . Le Liégeois pouvait choisir une parmi les trois. Ceci dénote 

une spécialisation de certains membres du métier et une division 

entre orfèvrerie civile et religieuse. L'utilisation des pierres fausses 

semble avoir continué puisque l'article 18 de ce même règlement 

traite à nouveau de la contrefaçon des pierres et interdit aux orfèvres 

d'utiliser les pierres fausses sauf pour les objets religieux. 

Dans un addenda au règlement de 1544, daté du 10 février 

1547 (4 7), il est dit que les « rewards » peuvent visiter les boutiques 

des orfèvres pour examiner les « baghues d 'or ou d'argent ». A l 'épo-

que, ce mot ne désignait pas nécessairement le bijou mais peut-être 

l 'ensemble des pièces fabriquées par les orfèvres. Ils ont aussi droit de 

regard sur les marchands étrangers qui, a joute le texte, sont mar-

chands d'« orfabverie ou lapidairs». 

Au terme des articles 6 et 7 du règlement du 6 avril 162 2 (48), les 

chaînes et chaînettes, vaisselles et autres pièces d'argenterie vendues 

en rue par des « revenderesses » feront l 'objet d 'un contrôle ; celles 

vendues chez les estimeurs devront être marquées. Ceci nous rensei-

gne sur les pratiques de vente à cette époque. 

Ce qui s'esquissait dans les précédents règlements apparaît claire-

ment dans celui du 16 juin 1692 (4 9). L'article 3 relatif au chef-

d 'œuvre à exécuter pour obtenir la maîtrise, distingue nettement 

l 'orfèvrerie civile et religieuse de la bijouterie-joaillerie. « Un bour-

geois ferat pour chef d 'œuvre une sallière quarrée ou un calice bien 

proportionné et ceux qui travailleront en or, feront une bague à trois, 

sept ou neuf diamans et un signet gravé ». Suivant l'article 16, « les 

mêmes ouvrages tant en or qu'en argent deveront seullement se 

marquer de la marque du maî t re» ; mais bien peu de bijoux con-

servés, postérieurs à cette date, portent le poinçon de l 'orfèvre (5 0). 

L'article 22 contient des notations intéressantes et précises sur la 

technique et les pratiques employées par les «bi jout iers» . «Nul 

orphèvre en or n'émaillerat plus ses ouvrages, qu'en taille de burin, 

C7) Chartes et privilèges..., t. II, p. 361. 
(48) Chartes et privilèges..., t. Il, p. 368. 
(49) Ibidem, t. II, pp. 372-375. 
(50) J'ai seulement retrouvé six bijoux poinçonnés. Ils datent de la seconde moitié du 

XVIIe siècle (inventaire: no s 10, 11, 14, 38, 53, 55). 
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qui s'appelle ordinairement taille de Parme (50b l s) et n'en metterat 

non plus dans les testes de bagues, mais bien de l'yvoir brûlé comme 

d 'ancienneté» . Le 19 février 1693 (5 1), l'article 22 du précédent 

règlement est modifié. Il sera désormais « permis de faire des émailles 

superficielles voire que l'on n'en mettra pas davantage qu'il n'en 

faudra pour l 'embellissement de l 'ouvrage». 

A la suite d 'une modification du titre de l'or et de l 'argent, le prince 

autorise le 2 mars 1693 (S 2) les orfèvres à vendre pendant une année 

les « menus ouvrages » qui leur restent à l'ancien titre ; parmi ceux-ci, 

on cite : « les croix, bagues d'argent, boucles, pendans d'oreille et 

autres minutés pesantes moins d 'une once» . 

D'après l 'ordonnance du conseil impérial du 9 avril 1707 (5 3), il se 

trouvait à Liège « plusieurs marchands et autres qui se présument 

d 'acheter et de vendre des bagues d'or, joyaux, des argenteries et de 

toutes sortes d 'ouvrages de pierreries qui sont de fabrique étran-

gère ». Ceci allant à l 'encontre du règlement de 1692, il est désormais 

« défendu à toutes sortes de personnes, excepté lesdits maîtres or-

phèvres » de vendre ces pièces. 

Moyennant l 'autorisation du prince-évêque, le fonds de boutique 

(joyaux et ouvrages d 'orfèvrerie) d'un orfèvre décédé pouvait être 

vendu par ses héritiers (5 4) . Cela a entraîné de nombreux abus. Aussi, 

l 'ordonnance du 27 octobre 1749 (5S) oblige-t-elle les héritiers à 

dresser dans les huit jours suivant le décès de l 'orfèvre, un inventaire 

des pièces à vendre. 

Le prince-évêque François-Charles de Velbruck promulgue le 11 

juin 1772 (5 6) une ordonnance qui établit une chambre spéciale pour 

le contrôle et la marque des ouvrages d'orfèvrerie. L'article 11 

précise que « tous ouvrages, tant en or qu 'en argent, devront généra-

(50b , s) Vraisemblablement taille d'épargne : « Tailler en épargne est une manière de 
graver ou entailler le bois, les pierres, les métaux, etc... qui se dit lorsqu'on taille et 
qu'on enlève le fond de la matière et qu'on épargne et qu'on ne laisse en relief que les 
parties qu'on veut faire paraître à la vue » d'après Dictionnaire Universel français et 
latin..., t. 3, 1752, col. 882. 

(51) Recueil des ordonnances..., 3e série, t. I, p. 200. 
(52) Chartes et privilèges, t. II, pp. 375-376. 
(") Ibidem, t. II, pp. 376-377. 
(54) Des exemples similaires de 1732 et 1738 sont signalés dans P. COLMAN. L'or-

fèvrerie..., t. 1, p. 37, note 26. A cette époque, des inventaires avaient déjà été dressés 
(A.E.L., Conseil privé, n° 223). — Cfr. documents justificatifs nos 3-4. 

(") Recueil des ordonnances de la Principauté de Liège, 3e série, t. II, p. 140. 
(56) Ibidem, 3e série, t. II, pp. 662-664. 
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lement être apportés à la marque, à l 'exception des seuls ouvrages des 

metteurs-en-œuvre »... qui doivent « ne travailler aucune pièce qu'au 

titre seulement» . L'article 12 stipule que «l 'on payera la marque à 

raison d 'un liard et demi pour chaque once d'argent, soit de poinçon, 

soit de Bavière, et à raison d'un liard pour chaque esterlin d 'or 

travaillé massif, comme en ronds d'or, bagues... ». L'article 9 du 

mandement du 22 juillet 1776 (S7) modifiera le tarif applicable: 

« quant aux ouvrages en or massif, comme anneaux ou ronds d'or, 

bagues..., on payera un liard et demi par esterlin ». L 'ordonnance du 

10 juin 17 74 (58) est toujours relative à la marque. L'article 25 

indique qu'on ne marquera dorénavant les bagues ou anneaux en 

argent que d'un seul poinçon représentant les armoiries du prince. 

Les règlements ont été très souvent mal respectés mais ils attestent 

néanmoins l'existence de la fabrication et du commerce de la bijoute-

rie-joaillerie à Liège aux XVII e et XVIII e siècles. Avec l'établisse-

ment du régime français, les corporations disparaissent et une autre 

ère commence. 

L E COMMERCE DE LA « J O A I L L E R I E » 

La documentation consultée, antérieure à 1700 ne renseigne ni 

« joaillier » ni bijoutier ; ceux qui travaillent les métaux précieux sont 

indistinctement appelés orfèvres. Le 5 janvier 1654 (5 9) l 'estimation 

des bijoux (chaîne d'argent dorée, bracelets d 'or et bagues d 'or à 

pierre) de Marie Masset est effectuée par le « maître orphèvre » 

Jérôme Grommelier le jeune. Le travail, consistant à peser les pièces 

et à estimer la valeur de l'or et des pierres, fut sans doute confié à un 

expert en la matière qui toutefois est qualifié d 'orfèvre. 

La distinction entre orfèvre et « joaillier » est officialisée dans le 

règlement du 16 juin 1692 (6 0). L'article 3 relatif à l'exécution du 

chef-d'œuvre le prouve ; il astreint ceux qui travaillent l 'or à faire une 

bague à trois, sept ou neuf diamants. A partir de ce moment, la 

« joaillerie » devient une spécialité consacrée et au XVIII e siècle, les 

( " ) M.L. POLAIN. Recueil des ordonnances de la principauté de Liège, 3e série (1684-
1794), 2e volume, Bruxelles, 1860, p. 784. 

( 5 S ) M . L . POLAIN, op. cit., p . 7 3 2 . 

(59) A.E.L., Notaire Th. Pauwea, 1654, fol. 11. — P. COLMAN, ds. Exp. Le siècle de 
Louis XIV, p. 211, n° 753. 

(60) Chartes et privilèges, t. II. p. 372. 
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fabricants de « bijoux » cités dans les archives s'appelleront générale-

ment «joai l l iers». 

Au XVIII e siècle, les mots bijoux et bijouterie n'ont pas le sens 

qu'on leur connaît actuellement et il faut éviter de les confondre avec 

les termes joyaux et joaillerie. Les « bijoux » étudiés dans ce travail 

(croix, bagues, colliers, bracelets...) s 'appellent parfois bijoux (6 1) 

mais plus généralement « joyaux» (6 2). Le «b i jou t ie r» (6 3) fabrique 

ou vend des chaînes d'or, des cordons de montre, des tabatières d 'or, 

des breloques, des montres d 'or, des boucles de souliers, des cachets, 

des étuis et des pommeaux de canne (6 4). Le «joai l l ier» fait des 

bagues, des croix, des pendants d'oreilles et des nœuds à dia-

mants... (6S). La distinction entre «joai l l ier» et «b i jou t ie r» se mar-

que dans l 'annonce passée le 3 décembre 1788 dans la Gazette de 

Liège par N.J. Delforge. Il exerce les deux professions. Comme 

«joai l l ier» , il fait « tou te sorte d'ouvrages tant en diamans qu'en 

autres pierreries» ; comme « bi jout ier», il « travaille en or des chaî-

nes de montres, des cachets et pommeaux de canne» . 

Officiellement, le commerce de la joaillerie était réservé aux seuls 

membres de la corporation des orfèvres. En fait, à Liège, au XVIII e 

siècle, le commerce des bijoux est entre les mains de diverses catégo-

ries de personnes ; il se pratique dans divers endroits et de multiples 

façons. Il convient de distinguer parmi ces commerçants et fabricants, 

les Liégeois des étrangers. 

Les membres de la corporation des orfèvres occupaient une place 

importante dans ce commerce qui, en principe, aurait dû leur être 

exclusif. L'examen des sources écrites nous livre trente-six noms pour 

(61) Dans la Gazette de Liège du 13.7.1 781, les « sieurs » Martiny et Bailly vendent 
« differens bijoux consistant en croix, pendans d'oreilles, et bagues à diamans ». Autre 
exemple: Gazette de Liège (2.4.1794). Cela se vérifie surtout à la fin du siècle. 

( " ) Dans le répertoire dressé après le décès de l'orfèvre Renard en 1738, les ronds 
d'or, bagues d'or et a diamants, les croix, « roses » et « oreillettes » à diamants sont 
groupés sous la rubrique « joyaux » (A.E.L., Conseil privé, n° 223). 

(h3) Parmi les bijoutiers Liégeois connus, citons François-Joseph Van den Berg 
(1702-1766). Le 23.2.1730, il sollicite le titre de bijoutier et tourneur en or et argent 
du Prince-évêque. Le 25.2.1730, le prince l'agréera mais seulement comme tourneur 
(A.E.L., Conseil privé, n° 223. — J. BRASSINNE, L'orfèvrerie..., t. I, p. 376). Gilles-
Joseph Dupont décédé en 1794 débitait des bijoux et des pièces d'importation (J. 
BRASSINNE, op. cit., t . I , p . 2 4 4 ) . 

(M) Gazette de Liège (3.10.1764, 21.2.1781, 8.10.1781, 8.4.1789, 27.12.1786, 21 
frimaire an VII). 

( " ) Facture du « joualier » Laveux du 29.6.1745 (A.E.L., Famille Dechamps, n° 
609). Cfr. document justificatif n°5. 
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le XVIII e siècle (6f>). Vingt-trois d 'entre eux sont spécialisés en 

« joaillerie », comme joaillier, fabricant ou marchand-joaillier, joail-

lier-orfèvre ou joaillier-bijoutier. Les autres portent le titre d 'or-

fèvre. Au contraire des joailliers, ces derniers ne se sont pas spécia-

lisés ; ils fabriquent ou vendent l 'orfèvrerie religieuse, l 'orfèvrerie 

civile et les «b i joux» . L 'examen des inventaires après décès des 

orfèvres Mercier (1732) (67>, Renard (173 8) (6 8) et Le Roy 

(17 7 5) (6 9) prouve cette assertion. Dans leur fonds de magasin, l 'or-

fèvrerie civile et les bijoux sont les deux catégories les mieux rep-

résentées. Pour pouvoir fabriquer, les joailliers devaient se procurer 

de la matière première (or, argent et pierres précieuses). Si l'on en 

croit Thomassin (70), en 1790, la bijouterie du département de l 'Our-

the utilisait annuellement 40 kgs d'or. Les « joailliers » trouvaient 

leur approvisionnement dans les vieilles œuvres, les ducats, les caro-

lins et les pièces d 'or mises hors circulation. Les pierres utilisées 

représentaient 1600 carats et étaient achetées à Paris, Anvers et 

Amsterdam. Il y avait huit joailliers et trente ouvriers. La Gazette de 

Liège permet de vérifier mais aussi de corriger les affirmations de 

Thomassin. Les joailliers liégeois ont pu acheter des pierres sur place 

chez les estimeurs. Ainsi en 1773 (7 1), l 'estimeur Hénon vend « qua-

tre pierres topasses du Brésil propre à faire des boucles d'oreilles en 

poire». En 1782, l 'estimeur Bouquette vend «saphir fin et to-

paze.» (72). Le 21 juillet 1785, les «joail l iers» pouvaient se procurer ' 

à la maison du roi, dite « Brood Huys », sur la « grand place » à 

Bruxelles « une quantité de diamans roses et autres, rubis, émerau-

des, hyacinthes, grenats et autres pierres ainsi que des perles de 

toutes grandeurs et qualités» (7 3). A sa mort, en 1775, Jacques Le 

Roy, orfèvre et fabricant de bijoux, avait une réserve de trois paquets 

de diamants (7 4). Les pierres fausses ont été utilisées par les joailliers 

(66) Voir en annexe la liste des joailliers liégeois du XVIIIe siècle. 
(b7) Voir le document justificatif n° 3 en annexe. 
D Voir le document justificatif n°4 en annexe. 
(69) A.E.L., Notaire P. Simonon, 4.5.1775. 
("') Mémoire statistique du département de l'Ourle, 1806, Liège, 1879. p. 459. 
(") Gazette de Liège (10.3.1773). 
C2) Gazette de Liège (21.10.1782). 
(73) Gazette de Liège (8.7.1785). 
(74) A.E.L., Notaire P. Simonon (4.5.1775). Un premier paquet de 4 carats et un 

grain, à 60 florins le carat ; un autre de 5 carats et demi, à 28 florins le carat et le 
troisième d'un carat 32/3, à 10 écus le carat. 
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et orfèvres liégeois ; les règlements interdisant leur emploi, l 'attes-

tent (7S). Elles étaient fabriquées par les verriers au moins dès 1626. 

On sait qu 'à cette date deux bourgeois de Liège, Gérard Heyne dit 

des Preitz et Louis Marius se sont associés pour exploiter une verre-

rie (7 6). Ils relèvent le métier des orfèvres pour « les contrefaitures de 

pierres précieuses » (7 7). En «b i jou te r ie» , comme en orfèvrerie 

d'ailleurs, lorsqu'un client passait une commande, il avait l 'habitude 

de fournir au moins une partie de la matière première. La facture 

dressée le 29 juin 174 5 (7 8) par l 'orfèvre Laveux pour Demany nous 

éclaire à ce sujet. Demany a donné « des vieux ors, des boutons d 'or 

et des ducats ». Il a sûrement procuré les diamants puisque le joaillier 

indique dans sa facture qu'il a fourni six diamants pour suppléer au 

grand nœud et qu'il en a fait repolir un. Cette pratique était déjà 

d'usage au début du XVII e siècle. Dans son testament daté du 26 

août 162 6 (7 9), le marchand-bourgeois de Liège Guillaume du Bois 

laisse quatre onces d'argent pour faire une « chaine ou pendant 

d 'a rgent» . Les joailliers réutilisent assez souvent la matière des bi-

joux démodés. Il semble que la matière première ait vraiment 

manqué dans la seconde moitié du XVIII e siècle. Plusieurs joailliers 

ou marchands-orfèvres passent des annonces dans la Gazette de 

Liège pour acheter de l'or, de l'argent mais aussi des galons d 'or (80). 

Le joaillier Crenwick et le corps des orfèvres accusent même en 1770 

des étrangers d 'enlever la matière première aux orfèvres liégeois (8 1). 

Nous n'avons pas trouvé dans les archives des renseignements sur 

l 'organisation du travail des joailliers. Nous savons toutefois que le 

joaillier Martin-Toussaint Grosse (8 2) avait en 1762 deux ouvriers et 

(7S) 17.7.1414 ((Recueil des ordonnances..., Ie série, 1878, pp. 477-479). — 
16.4.1418 (E. PONCELET et E. FAIRON, op. cit., p. 644, n° 12). — 14.7.1544 (Chartes et 

privilèges..., t. II, pp. 349-352). 
F 6 ) 5 et 10 a o û t 1626 ( E . PONCELET et E . FAIRON, liste..., p. 653 , n° 60 . — J. 

R O U H A R T - C H A B O T e t E . H E L I N , Admissions..., p . 1 4 6 n ° 7 4 3 ) . 

( " ) E. PONCELET, Les bons métiers..., ds. B.I.A.L., t. XXVIII, 1899, p. 216 note 2. 
(78) Voir document justificatif n° 5 en annexe. 
(79) A.E.L., Famille de Groutars, n° 122. 
(80) Ainsi le marchand-orfèvre Gilles Berrier fils (Gazette de Liège, 23.4.1759) ; le 

marchand-orfèvre Ransy (Gazette de Liège, 24 brumaire an IV) ; le marchand-orfèvre 
J.C. Colsoul (Gazette de Liège, 6 frimaire an IV) et le marchand-orfèvre Julin (Gazette 
de Liège, 11 brumaire an IV). 

(81) Th. GOBERT, Le bon métier..., pp. 69-70, note 2. 
(82) BREUER, Les orfèvres du pays de Liège..., p. 187, n° 1765. 
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que F.J. Arnould demande le 17.6.1793, par voie d 'annonce dans la 

Gazet te de Liège, un compagnon-joaillier sachant bien sertir. La 

clientèle (8 3) pouvait se procurer des « bijoux » dans les boutiques des 

marchands-joailliers ou des orfèvres. Nous savons par les inventaires 

après décès d 'orfèvres que ceux-ci disposaient d 'un petit stock des-

tiné à la vente comprenant des anneaux et ronds d'or, des bagues, des 

croix, des paires «d 'orei l le t tes», «Sain t -Espr i t» , cœur, le tout en 

diamant (8 4). Dans la seconde moitié du XVIII e siècle, pour vendre 

leurs marchandises, certains joailliers recouraient aux annonces pu-

blicitaires de la Gazette de Liège. L'orfèvre Berrier (8S), le joaillier-

bijoutier N.J. Delforge (8 6) et le marchand-orfèvre et joaillier Hu-

bart (8 7) entre autres useront de ce système. Ce moyen moderne de 

vente ouvre le monde des « bijoux » à une clientèle beaucoup plus 

large. Les joailliers ne proposent en effet pas à la clientèle de grands 

joyaux mais de menus « bijoux » plus courants ou très à la mode : 

croix à la « j e a n n e t t e » , boucles d'oreilles en or ou à la «Mi rza» , 

bagues en « col de chien » (8 8). D'autres procédés plus spéciaux fu-

rent employés par les joailliers pour liquider leurs marchandises: la 

loterie ou la « rafle ». Le 19 avril 173 6 (8 9), le métier des orfèvres de 

Liège envoie une supplique au prince-évêque rapportant que Robert 

Lovinfosse « a entrepris une loterie en diamants travaillez en or et en 

argent... ce qui portera un grand préjudice aux maîtres orphèvres». 

Dans la Gazette de Liège du 14 mars 1759, le « marchand-joualier » 

Jean-François Drion annonce qu'il entreprend une « loterie en vais-

selle et b i joux». Les loteries liégeoises ne sont pas les seules; les 

billets de loteries étrangères sont aussi vendus dans la capitale de la 

principauté, souvent chez les imprimeurs (9 0). La « rafle » est une 

sorte de tombola à un seul lot. Ainsi la Gazet te de Liège du 5 février 

(83) A titre indicatif, entre 1645-1656, la population de la ville de Liège (cité et 
faubourgs) varie entre 44.312 et 51.807 habitants. Entre 1736-1762, elle varie entre 
55.234 et 56.697. Entre 1790-1791, elle peut varier entre 53.317 et 54.910 (E. HELIN, 
La population des paroisses liégeoises aux XVIIe et XVIIIe siècles, Liège, 1959, p. 381 ). 

( ) Voir les documents justificatifs nos 3 et 4 en annexe. 
(ss) Gazette de Liège (5.7.1782). 
(86) Gazette de Liège (3.12.1788). 
C) Gazette de Liège (12.3.1792, 2.7.1792, 23.4.1794). 
(88) Gazette de Liège (2.4.1794). 
O A.E.L., Conseil privé, n° 223. — P. COLMAN, L'orfèvrerie.... t. I, p. 39 note 32. 
(90) Loterie de Wallerstein, billets en vente chez l'imprimeur J. Bérard en Neuvice à 

l'enseigne du Peigne d'or (Gazette de Liège, 12.12.1768). 
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1768 annonce q u ' « o n raflera chez le commissaire Walef une garni-

ture de cou contenant 65 diamants pour laquelle ledit Walef distri-

buera vingt-cinq billets à un louis». Les pièces de fabrication locale 

ne sont pas les seules vendues à Liège. Des pièces de fabrication 

étrangère y étaient déjà débitées par d 'autres personnes que les 

orfèvres au début du XVIII e siècle. Ce commerce a fait l 'objet d 'une 

interdiction pour les personnes non membres du métier dans le 

règlement du 9 avril 1707 (9 1). Dans la seconde moitié du XVIII e 

siècle, certains, tel le marchand-orfèvre et « jouaillier» Hubart (9 2), 

se procurent une partie de leurs marchandises (boucles d'oreilles en 

or) à Paris. Il n'est pas possible de déterminer exactement l'impact 

géographique du commerce de la joaillerie liégeoise. Néanmoins, les 

archives livrent le 18 pluviôse de l'an VI les noms des orfèvres et 

bijoutiers de la commune de Verviers. En marge, le rédacteur a 

a jouté : « Il n'y a aucun des quatre citoyens ci-contre qui fasse ou qui 

fabrique souvent des pièces (9 3) d 'or ou d'argent, tenant les pièces 

qu'ils vendent des orphèvres de Liège » (9 4). Aux dires de Th. Go-

bert (9S), les orfèvres liégeois se regroupaient surtout en Gérardrie, 

Neuvice et Pont d'Ile. Parmi les joailliers repérés dans les textes (9 6) 

au XVIII e siècle, sept habitaient en Neuvice, trois en Hors-Château, 

deux en Féronstrée, un rue du Pont, un place du Marché, un à 

Coronmeuse, un en Pierreuse, un en Vinâve d'île, un en « Neuve 

rue » et un en Outremeuse. Parfois, seule la paroisse est indiquée : 

deux à Saint-Martin-en-Ile, deux à Saint-Adalbert, un à Saint-Ser-

vais et un à Saint-André. Beaucoup d'entre-eux sont Liégeois d'ori-

gine et ont fait leur apprentissage à Liège ; certains s 'expatrieront et 

deviendront des joailliers célèbres. D'après Villenfagne, des joailliers 

liégeois exerçaient leur art à Paris dans la seconde moitié du XVIII e 

siècle ; ce sont Francotais et Botson. Ce dernier aurait monté une 

partie des diamants de la « Dauphine» . Il faut encore citer comme 

(") Charles et privilèges, t. Il, p. 376. 
(92) Gazette de Liège (2.7.1792) : « Hubart, marchand orfèvre et jouaillier, au Sau-

veur, en Neuvice, avertit qu'il vient de recevoir de Paris un assortiment de boucles 
d'oreilles en or au dernier goût à juste-pris». 

C3) Avec le sens d'articles de joaillerie, d'orfèvrerie. 
C4) A.E.L.. Fonds Français, Préfecture, n° 703. 
C 5 ) T h . GOBERT, Le bon métier..., pp . 5 9 et sv. 
(""•) Voir en annexe la liste des joailliers liégeois du XVIIIe siècle. 



— 35 — 

liégeois établis à Paris, Antoine-Joseph Demarteau et peut-être Paul 

Bassenge en tant qu'associé de Bôhmer dans la trop célèbre affaire du 

collier f 9 7 ) . Le plus grand est sans doute le joaillier et metteur en 

œuvre Jean Henrotay qui se rendra à Saint-Pétersbourg pour monter 

en 1762 la couronne impériale de Catherine II (9 8). 

Bien d'autres personnes ( " ) étrangères au métier des orfèvres ont 

vendu des « bijoux » à Liège au XVIII e siècle. Les merciers étaient les 

principaux concurrents des «joai l l iers». Le 11 août 1534 (10°), ils 

avaient déjà obtenu l 'autorisation de « vendre pierres précieuses, 

anneaux, verges, affiches, attaches, joyaux d 'or et d ' a rgent» . Au 

XVIII e siècle, dans leur magasin, on peut acheter les marchandises les 

plus disparates et notamment des « bijoux » (1 0 1) . Dans diverses an-

nonces de la Gazette de Liège, le mercier J.B. Benedetti (1 0 2) pro-

pose en vente des boucles d'oreilles en or, en perle et des bracelets en 

or et vermeil. Il faut ensuite faire une large place aux ventes publi-

ques, ventes après décès, ventes-saisies faites par les notaires (1 0 3) et 

les « estimeurs-jurés ». Des dizaines, chaque année, sont annoncées 

(97) P. COLMAN, L'orfèvre liégeois Jean Henrotay... ds. Bulletin de la Société royale le 
« Vieux Liège», n° 140, t. VI, 1963, p. 238. 

f 8 ) Ibidem, p. 229 sv. 
( " ) Le 2 juillet 1772, le prince-évêque de Liège informe les «orfèvres, jouailliers, 

vieuxwariers et lombards » de la cité d'un important vol de « bijoux et joyaux », 
perpétré à Vienne au préjudice du comte de Harrach. Il leur enjoint de ne pas acheter 
ces pièces et de dénoncer ceux qui pourraient les leur proposer en vente. (A.E.L., 
Placard imprimé, 2 juillet 1772). 

(10°) Chartes et privilèges..., t. II, p. 337, art. 35. 
(101) Ainsi, chez Gaspard Pollain marchand à Herstal (Gazette de Liège, 17 brumaire 

an 5). — Chez Henri Colson « à la couronne sous la Tour Saint Lambert » (Gazette de 
Liège, 25.1.1786). — Chez Madame Lion (Gazette de Liège, 8.12.1790). Outre les 
«bi joux» (boucles d'oreilles d'or, bagues en or et «à devises», colliers, médaillons, 
bracelets, croix à diamants), on relève parmi les articles à vendre : des tissus, pièces de 
toile, soie, velours, mouchoirs, tabliers, dentelle, boucles de soulier, boutons d'habit, 
tabatières, portefeuilles, bourses, bas... 

(102) J. Benedetti habitait à « la Lunette sur le Pont d'Ile » ; il se procurait une partie 
de ses marchandises à Paris (Gazette de Liège, 3.5.1784, 31.12.1784, 7.1.1788). La 
Gazette de Liège du 3.12.1788 signale une association entre Benedetti et le joallier-
bijoutier N.J. Delforge. Ce dernier fabriquait « bijoux » et « joyaux » et Benedetti 
enregistrait les commandes et vendait. 

( ) A.E.L., Liasse de ventes publiques, Liège 1778-1780. On n'y trouve que des 
ventes de meubles, matériel, « bijoux » ; tous les prix y sont indiqués et parfois aussi le 
nom de l'acheteur. 
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dans la Gazette de Liège (1 0 4) . On y vend tout ce qui est nécessaire 

dans un ménage ou parfois dans une profession. On peut y trouver un 

très large éventail de «b i joux» de tous les prix (10S). Ces ventes 

étaient sûrement très fréquentées et beaucoup de personnes ont pu y 

acheter des «b i j oux» . Parfois même les estimeurs (1 0 6) ou les joail-

liers ou marchands-joailliers (1 0 7) y achètent des pièces. Ces ventes 

par estimeurs ont donné lieu à des abus. Sous le couvert d 'une vente 

après décès, on pouvait vendre des pièces d 'une toute autre prove-

nance (1 0 8). 

Le commerce exercé par des étrangers était en principe limité à 

Liège à certaines époques de l 'année et dans des endroits bien 

précis (1 0 9). Ces prescriptions n'ont pas été respectées en ce qui 

concerne le commerce des «b i joux» . Dans la seconde moitié du 

XVIII e siècle, grâce surtout aux annonces de la Gazet te de Liège, on 

constate à Liège la présence d 'étrangers qui fabriquent ou vendent 

des «b i joux» . Parmi ces lapidaires, artistes en joaillerie, quelques-

uns ne restent qu'un temps relativement bref à Liège. C'est le cas du 

f1"4) La grande majorité des ventes sont faites par des « estimeurs-jurés. » Citer 
toutes les mentions de ventes où apparaissent des bijoux serait trop fastidieux. Le 
dépouillement de la Gazette permet d'établir la liste des estimeurs: Hénon (1764-
1773), Defooz (1767), Veuve Hénon (1775-1781), Engels (1776-1781), Lixson 
(1782-1788), Bouquette (1782-1790), Duchâteau (1792-1794), Braive (1794). On a 
également vendu des bijoux au greffe Bourguignon (Gazelle de Liège, 30.1 1.1781), au 
greffe Crehay (ibidem, 18.2.1782) et à la salle des échevins de Liège (ibidem, 
17.12.1784). 

( l o s ) Parfois, l 'annonce de la Gazette de Liège est laconique : « on vendra chez M. 
Lixson estimeur-juré un assortiment de bijouterie, marchandises et meubles » (Gazette 
de Liège, 13.5.1782). Parfois, la vente consiste exclusivement en bijoux : « on vendra 
chez le sieur Duchâteau, estimeur juré quantité de diamans, consistant en différentes 
croix avec leurs nœuds, épingles de toute espèce, boucles d'oreilles en rose et brillans, 
des cœurs avec nœuds et sans nœuds, médaillons de différen'es grandeurs, bagues en 
brillans et autres, plusieurs beaux solitaires en brillans, une superbe paire de bracelets, 
une paire mirzas en brillans d'une beauté rare» (Gazette de Liège, 2.5.1794). 

( ) L'estimeur Engels achète le 15.4.1779 à la vente du Marquis de Beauchamps, 
trois montres d'or et une bague à diamant de 300 florins (A.E.L., Officialitè, n° 212). 

(107) Dans la liasse des ventes publiques conservées aux A.E.L., on constate à 
plusieurs reprises entre 1778 et 1780 que des bijoux sont achetés par Génicot (f° 100 
v° : 2 croix à diamants), (f3 114 r° : 2 croix à « diamans »), (P 119 r" : une croix et une 
bague à pierre), (f° 221 v° : « un colié de petit perle »). — On connait un Génicot qui 
fait en 1760 une bague pour le Val Saint-Lambert (A.E.L., Abbaye du Val Saint-
Lambert, n° 684 b). — Le 19 brumaire an VI, l'orfèvre Joseph Jenicot demeure rue 
Neuvice (GOBERT, Les fabricants..., dans Leodium, t. XXV, p. 53). II s'agit probable-
ment du même ou d'un des deux personnages. 

(108) L'article 7 du règlement du 6.4.1622 avait déjà statué sur les conditions de 
vente à respecter par les estimeurs (Charles et Privilèges, t. II, p. 368). 

C 0 9 ) P. COLMAN, L'orfèvrerie..., t. I, p. 37 . 
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«sieur Bouhier ( n o ) peintre en mignature qui fait des gerbes en 

cheveux pour bracelets et bagues» ou du « sieur Lyon ( n i ) , graveur 

pensionné de la ville de Lille » qui grave les pierres fines. D'autres, tel 

Somjean (1 1 2), Français d'origine, «graveur de bijoux en or de cou-

leur» s 'attardent plus longtemps. Il résidait en 1787 rue des Carmes 

et en 1790 sur Lulai des Jésuites. D'autres encore s'installent ; ainsi le 

graveur et « artiste en jouaillerie» A. Massardo (1 1 3) élit résidence à 

Spa. Une seconde catégorie, les colporteurs-ambulants, sorte de mer-

ciers, s'installent dans une auberge ou une maison privée et offrent en 

vente pendant quelques jours un large éventail de marchandises 

étrangères, dont des « b i joux». La Gazette de Liège fournit l 'exem-

ple (1 1 4) d 'une dame étrangère arrivée en septembre 1782 « Aux trois 

pigeons » avec des chapeaux, bonnets, souliers, coiffes, mouchoirs, 

dentelles, tabatières, garnitures de robe mais aussi croix à la jean-

nette et bijoux en or de « M a n h e i m » . Si l'on en croit Théodore 

Gobert (1 1 5), le commerce d'orfèvrerie exercé par les commerçants 

juifs causait grand tort aux orfèvres liégeois. Il semble en être de 

même pour ce qui est des «b i j oux» . Le 20 prairial de l'an IV, la 

Gazet te de Liège publie l 'annonce suivante : « des marchands juifs 

ont pour ainsi dire accaparé, chez les orfèvres de cette ville (Liège), 

toutes les petites croix en argent doré. On prévient le public de cette 

circonstance afin que les personnes qui ne sont pas à même de 

distinguer les objets d 'or pur d'avec ceux qui ne sont que dorés, ne 

soient pas trompés dans les emplettes de cette nature qu'elles pour-

roient faire auprès de ces marchands». 

Comme on peut s'en rendre compte, à Liège au XVIII e siècle, le 

commerce de la bijouterie-joaillerie a occupé un nombre élevé de 

personnes, prouvant par là sa vitalité et l 'intérêt porté par la popula-

tion liégeoise aux bijoux. 

( U O ) J. BREUER, Artistes étrangers..., dans B.I.A.L.. t. XLIX, p. 126. 
( 1 U ) J. BREUER, op. cit., pp. 173-174. — Gazette de Liège (2.3.1787). 
(112) Gazette de Liège (22.10.1787, 6.11.1790). — J. BREUER, op. cit., pp. 173-174. 
( 1 1 3 ) J . B R E U E R , OP. cit., p . 1 5 3 . 

(u4)Gazette de Liège (4.9.1782). 
( U 5 ) GOBERT, Le bon métier.... dans B.S.A.H., t. XX111, pp. 77-78. 



CHAPITRE III 

LE BIJOU A L I È G E A U X XVII e ET XVIII e SIÈCLES 

Pour étudier les bijoux à Liège aux XVII e et XVIII e siècles, je les ai 

regroupés suivant leurs affinités en huit catégories : les anneaux et les 

bagues, les bracelets, les chaînes et pendentifs, les colliers, les croix, 

les parures de coiffure, les parures de vêtement, les pendants et 

boucles d'oreilles. Dans le souci de suivre l'évolution de la mode et 

d'éviter les répétitions, j 'examine simultanément les deux siècles. 

A N N E A U X ET B A G U E S 

Le peu de pièces conservées ne permet pas de retracer l'histoire de 

la bague à Liège. Les portraits donnent seulement des indications 

pour la première moitié du XVII e siècle. Pour combler ces lacunes, il 

a fallu recourir aux sources d'archives pour les XVII e et XVIII e 

siècles. Pour la seconde moitié du XVIII e siècle, la Gazette de Liège 

est d 'un grand intérêt. 

L'examen des quatre sources précitées a permis de répertorier un 

total de 563 bagues et 45 mentions sans spécification de nombre et 

185 anneaux et 2 mentions non chiffrées. Cela se répartit de la façon 

suivante : trois bagues ( I 1 6 ) sont conservées ; 9 bagues et 10 anneaux 

sont représentés sur les portraits ( n 7 ) , 480 bagues et 6 mentions et 

168 anneaux et 2 mentions sont consignés dans les archives (1 1 8), 71 

bagues et 37 mentions et 7 anneaux sont cités dans la Gazette de 

Liège (1 1 9). Ces chiffres démontrent la place importante de la bague 

dans le bijou à Liège. 

Anneaux et bagues n'ont pas toujours eu la signification actuelle. 

Au XVI e siècle, la bague désigne un « bijou à pendre ». Les bijoux du 

( " " ) Voir en annexe le tableau 1 : Bijoux conservés. 
( " ' ) Voir en annexe le tableau 2 : représentations de bijoux sur 55 portraits. 
( " 8 ) Voir en annexe le tableau 3 mention de bijoux dans les archives. 
( " 9 ) Voir en annexe le tableau 4 : mentions de bijoux dans la Gazette de Liège. 
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doigt portaient les noms de « annel », anneau (12°) ou « verge » (1 2 1) . 

C'est seulement au début du XVIIe siècle que la bague désignera un 

anneau à mettre au doigt (1 2 2). 

Fig. I : Portrait de Catherine de Belvalet, épouse de Gilles de Fabricius, 1627, 
collection baronne M. de Selys Longehamps. 

(12°) Dans les archives liégeoises, on emploie encore anneau dans le sens de bague 
dans un document du 3.6.1671. — (A.E.L., Convenances el Testaments, n° 85, f ' 335 
v° « un anneau en table de diamant et un anneau en forme de rose en diamant»). 

(121) On retrouve ce terme dans le protocole du notaire G. Lien, acte du 2.1.165 I, f" 
119 et sv. 

( 1 2 2 ) FONTENAY, Les bijoux anciens et modernes..., p. 63. — LANLLIER et PINI. op. 
cit., pp. 74-75. 
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Dans la première moitié du XVII e siècle, les bi joux de doigt sont 

l 'anneau d'or, la bague d'or et la bague d'or à pierre. Dans leurs 

portraits, Catherine de Belvalet (1 2 3) (Fig. 1), Marie Hocht (1 2 4) 

(Fig. 2), Anne-Marie de Neufcourt (12S) (Fig. 3) et l 'épouse 

Fig. 2 : Portrait de Marie Hocht, épouse de Michel Selys, t638, collection baronne M. 
de Selys Lonchamps. 

(123) Epouse de Gilles de Fabricius, anno 1627. (Coll. baronne M. de Selys Lon-
gchamps). 

(124) Epouse de Michel Selys, anno 1638. (Coll. baronne M. de Selys Longchamps). 
(125) Epouse de Guillaume de Longchamps, anno 1650. (Coll. baronne M. de Selys 

Longchamps). 
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Fig. 3: Portrait d'Anne-Marie de Neufcourt, épouse de Guillaume de Longchamps, 
1650, collection baronne M. de Selys Longchamps. 

présumée de Gérard Douffet (1 2 6) sont notamment parées d 'an-

neaux d 'or et de bagues d 'or à pierre. Ceux-ci sont portés à l 'annu-

laire, à l 'auriculaire, au pouce ; le même doigt est parfois orné de 

plusieurs anneaux et bagues. Marie de Neufcourt porte trois an-

C2 6) Dans «portraits et fleurs» attribue à G. Douffet. B. Flémalle et G. Goswin, 
vers 1650 (coll. particulière). Cfr. catalogue de l'exposition: Le siècle de Louis 
XIV..., pl. 35. 
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neaux et une bague à l 'annulaire de la main gauche. Les bagues à 

pierre se caractérisent par un anneau simple d 'or et un chaton carré. 

La monture est en plein et la taille est en table. Les pierres figurées 

sur les tableaux sont de couleur rouge, bleue et noire. Les archi-

ves (1 2 7) nous révèlent l'utilisation de la perle (1 2 8), du diamant (1 2 9) 

et de la turquoise (13°). 

Dans l 'ensemble des documents du XVII e siècle, les bagues d 'or 

sont qualifiées de pensette (131), pensette à 3 anneaux (132), piè-

cée (133), tricquesse (134), en trois verges (13S), ronde (136), avec un 

cœur (137), entortillée (1 3 8) ou grainée (1 3 9). La documentation ne 

nous apporte aucune précision sur le sens exact de ces qualificatifs. 

Quant à l'utilisation de l 'argent, il n 'apparaît qu 'une fois dans les 

textes (1 4 0) . 

(127) Entre 1629 et 1650, les documents d'archives renseignent 25 bagues et une 
mention sans indication de nombre : A.E.L., Convenances et testaments, n° 56, f° 175 
v° ; n° 84. f° 262 v° ; n° 85, f" 258; n° 93 (24.12.1649) ; n° 94, f" 62 v" ; Cathédrale, 
Secrétariat, n° 276, f" 50 sv. ; Famille de Selys, n° 275 (23.9.1636), n° 565 (6.9.1638), 
n° 961 (24.7.1645) ; Notaire G. Lien, 1637-1678, f05 1, 89 v° ; Cure de St Remy, n° 10 
(27.1.1642, 25.10.1644). 

(128) Une seule mention le 4 février 1637 (A.E.L., Notaire G. Lien, 1637-1678, f3 

1). 
(129) Première mention le 6.9.1638 (A.E.L., Famille de Selys, n° 565). 
(13°) Première mention le 17.7.1648 (A.E.L., Famille Dechamps, n° 570). La tur-

quoise est un phosphate d'aluminium et de cuivre hydraté de couleur bleu-vert ; on la 
trouve en Iran, Egypte et Mexique (SCHUBNEL. Les pierres précieuses, [1976], p. 88). 

( m ) Première mention en février 1629 (A.E.L., Convenances et testaments, n° 85, f 
258). — Ce terme apparaît encore dans des documents datés du 30.6.1655 et du 
19.3.1670 (A.E.L., Notaire J. Polain; Convenances et Testaments, n° 94, f° 270 sv). 

( , 3 2 ) le 21.3.1652 (A.E.L., notaire G. Lien, f 177 v°). 
(133) Février 1629 (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 85, P 258). 
(134) Première mention le 11.9.1634 (A.E.L., Convenances et Testament, n° 94, f° 62 

v°). Autres graphies : tricoisse le 8.12.1644 (A.E.L., Convenances et Testaments, n" 84, 
f° 262 v°) ; triquet le 24.7.1645 (A.E.L., Famille de Selys, n° 961) ; Tryquez (ibidem) ; 
tricques le 21.3.1652 (A.E.L., Notaire G. Lien, f 177 v°). — D'après J. HAUST, 
Dictionnaire liégeois, p. 675, tricwèse vient de l'ancien français turcoises : tenailles ; voir 
à ce propos F. GODEFROY, Dictionnaire de l'ancienne langue française, t. VIII, 1938, p. 
109. Peut-être s'agit-il d'une bague dont l'anneau peut s'ouvrir. 

(135) 2.1.1651 (A.E.L., Notaire G. Lien, 1637-1678, P 119 sv.). 
(136) Première mention le 4.2.1637 (A.E.L., Notaire G. Lien, f" 1). 
(137) 27.1.1642 (A.E L., Cure de Si Remy, n° 10). 
C3 8) 25.10.1644 (ibidem, n° 10). 
(139) « grenée » ou « grainée », première mention le 7.2.1674 (A.E.L., Convenances 

et Testaments, n" 85, P 386). 
(140) Entre 1621 et I 700, toutes les bagues dont la monture est spécifiée, sont en or ; 

à l'exception d'une seule en argent doré le 22.6.1671 (A.E.L.. Famille Van den Sleen 
de Saive, n° 12). 
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Dans la seconde moitié du XVII e siècle, on continue à porter des 

anneaux d 'or (1 4 1) ; ils sont qualifiés de ronds d'or, parfois on les 

appelle « bague despousaille » (1 4 2). A cette époque, les bagues (1 4 3) 

sont ornées de rubis (1 4 4), amabis (14s), grenade (1 4 6) et agate (1 4 7) . 

Le diamant prend de plus en plus d ' importance. D'une bague à un 

diamant, on en arrive à la fin du siècle à avoir des bagues à 20 

diamants (1 4 8). La forme des bagues se diversifie. Les archives indi-

quent des bagues avec « une estoilette de diamant » (1 4 9), des an-

neaux en forme de rose en diamant (1S0). On voit apparaître une 

bague formée d'un anneau où les diamants sont disposés sur la partie 

supérieure (1S1). Certaines bagues en or et diamant sont rehaussées 

(141) Entre 1608 et 1700, 15 anneaux (ronds d'or) et 2 mentions non chiffrées sont 
citées dans les documents: A.E.L., Famille de Selys, nos 272, 275, 279; Famille de 
Hemricourt, n° 197; Notaire G. Lien, f 119 sv. ; Notaire J. Pollain (30.6.1655, 
26.1.1674) ; Notaire J. Sauveur (17.1.1688) ; Convenances et Testaments, n° 86, f" 96 
v° ; n° 93, f 238 r° ; n° 94, f o s 114 r°, 270 sv ; n° 97, fo s 287 et 357 v° ; cfr. en annexe le 
document justificatif n° 2. Marie Bertrand Louys (1640-1716) épouse d'Antoine 
Pingray (portrait, vers 1665, dans. Portraits Verviétois, t. III, pl. 57) et Anne Elisabeth 
Lenaerts, épouse du bourgmestre de Maestricht Guillaume de Requilé (portrait de la 
fin du XVIIe siècle, musée d'Ansembourg, Liège, cliché A.C.L. B170054), portent 
toutes deux un rond d'or sur leur portrait. 

( , 4 2 ) Première mention le 23.4.1635 (A.E.L., Famille de Hemricourt, n° 197). 
(143) Pour la seconde moitié du XVIIe siècle, les documents nous renseignent 127 

bagues et 4 mentions non chiffrées : A.E.L., Notaire G. LIEN, f°s 119 sv., 141 r°, 157 
r°, 177 v°, 246 sv., 342 r° ; Convenances et Testaments, n° 71, f"s 203 r°, 249 r°, 336 r°, 
361 v°, 366 v°, 371 v°, 384 v°; n° 85, f°s 88, 90, 311 v°, 335 v°, 386; n° 86, fo s 96 v°, 
170 r°, 250 r°, 267 v° ; n° 93, f°s 126 r°, 144 v°, 172 r°, 238 r°, 279 v° ; n° 94, f°s 123 v°, 
196 v°, 270 sv. ; n° 97, fo s 97 v°, 287 v°, 295 v°, 348 v°, 357 v°, 414 v° ; n° 98, f° 310 v° ; 
Famille de Selys, n° 275 (25.10.1651), n° 347 (28.12.1673), n° 1266 (15.4.1690); 
Famille de Lannoy, n° 153 (25.2.1657); Famille de Groutars, n° 148 (30.8.1657); 
Famille van den Steen de Saive, n°12 (22.6.1671); Notaire Pauwea Th. (5.1.1654); 
Notaire J. Pollain (30.6.1655, 18.12.1659, 8.4.1668, 26.1.1674, 16.11.1679, 
3.12.1679, 24.9.1681); Notaire J. Sauveur (17.1.1688); Notaire de Bernimolin 
(25.9.1662); Cure de St Martin-en-île, n° 2 (24.9.1665); Cathédrale, Secrétariat, n° 
278, f° 72) ; cfr. en annexe le document justificatif n° 2. 

(144) Première mention le 15.2.1651 (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 93, f ' 
172 r°). 

(145) Cité dans un testament du 21.6.1674 (A.E.L., Notaire Lien G., f° 342 r°). 
(146) Ibidem, il doit s'agir du grenat. 
(147) Ibidem. Le même document mentionne deux bagues d'or avec un clabeck ou 

clabecque. J'ignore la signification de ce terme. Un autre document extrait du proto-
cole du notaire G. Lien cite le 2.1.1651 une bague d'or avec un Clacbeck (A.E.L., 
Notaire G. Lien, f°s 119 sv.). 

(148) Deux bagues d'or à 20 diamants dans un testament du 18.11.1696 (A.E.L., 
Convenances et Testaments, n° 97, f 295 v°). 

C4 9) Acte du 8.4.1668 (A.E.L., Notaire ./. Pollain). 
C50) Acte du 3.6.1671 (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 85, f° 335 v°). 
(151) Acte du 26.1.1674: 7 diamants: « 1 gros et 6 petits aux 2 costez » (A.E.L., 

Notaire J. Pollain). 
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d'émail noir f 1 5 2 ) . Un testament de 1698 fait état d 'une bague d 'or à 

6 diamants avec une pierre bleue au milieu, ce qui montre une 

recherche dans le mélange des pierres et des couleurs (1S3). Deux 

types de taille sont mentionnés dans les archives : la taille en ta-

ble (1 5 4) toujours existante à l 'époque et la taille à « fassette » (1 5 5). 

Deux testaments, datés respectivement du 15.2.1651 (1S6) et du 

8.4.1668 (1 S 7) et un inventaire du 2.3.1697 ( I S 8 ) contiennent encore 

la mention : « poinctes » de diamant. Il s'agit là de pièces plus ancien-

nes. 

Une bague de la fin du XVII e-début du XVIII e siècle est conservée 

sur l 'ostensoir des Jésuites anglais (Inv. n° 58). Elle se compose d'un 

anneau d'argent, orné de douze diamants successifs taillés en rose. 

Les pierres revêtent une grande importance sur la partie supérieure 

de l 'anneau. 

Pour le XVIII e siècle, j 'ai retrouvé dans les documents 160 an-

neaux ou ronds d 'or (1 5 9) ; ce sont pour la plupart des alliances (16°). 

(152) Testament du 22.6.1671 : pierres «entremaillées» (A.E.L., Famille van den 
Sleen de Saive, n° 12 ; testament du 15.7.1682 : « une bague d'or à un diamant émaillée 
de noire » (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 86, P 267 v°). 

(153) Acte du 26.4.1698 (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 97, P 414 v°). 
( , 5 4 ) « Une table de diamant », testament du 8.4.1668 (A.E.L., Notaire J. Pollain) et 

testament du 15.7.1682 (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 86, P 267 v°). 
(155) Mention dans un testament daté du 24.9.1681 (A.E.L., Notaire J. Pollain). 
(156) A.E.L., Convenances et Testaments, n° 93, P 172 r°. 
(157) A.E.L., Notaire J. Pollain. 
(158) « Une bague avec un diamant en poind que ma donnez madame la comtesse de 

Merode ». Cfr. en annexe le document justificatif n° 2. 
( , 5 9 ) Les documents d'archives de la première moitié du XVIIIe siècle signalent 107 

anneaux ou ronds d'or dont 86 faisaient partie du fonds de magasin de deux orfèvres. 
Celui de 1732 (13 ronds d'or) et celui de 1738 (73 ronds d 'or ) : cfr. en annexe les 
documents justificatifs nos 3 et 4. •— Pour la seconde moitié du XVIIIe siècle, on trouve 
46 mentions. Dans la Gazette de Liège, dépouillée pour la seconde moitié du XVIIIe 

siècle, je n'ai trouvé que 7 mentions d'anneaux. Détails : Gazette de Liège ( 11.9.1780, 
21.3.1794, 31.3.1794, 15 prairial an 4, 22 prairial an 4, 7 brumaire an 5) ; A.E.L., 
Château de Lexhy, n° 197 (1702); Famille de Crassier, n° 665 (4.10.1727), n° 720 
(16.1.1720); Famille Dechamps, n° 34 (12.2.1771), n° 606 (20.4.1724), n° 609 
(29.6.1745) ; Famille de Groutars, n° 232 (8.2.1 754) ; Convenances et Testaments, n° 
98, P 370 r°, n° 99 (23.10.1706) ; Offtcialité, n" 200, P 24 r° (31.12.1714, 28.5.1715, 
16.4.1736); n° 202 (3.8.1747); n° 204 (6.12.1752, 7.8.1753, 20.8.1753); n° 205 
(30.10.1754, 20.9.1755), n° 207 (14.12.1759) ; n° 208 (12.5.1762, 17.12.1762), n° 
209(25.8.1766), n° 210(25.2.1771), n°211 (16.6.1774), n° 213 ( 19.12.1785), n° 214 
(2.4.1787, 18.5.1787), n° 215 bis (10.11.1741); Cure de St Remacle, n° 4. P 534; 
Notaire J.R. de Caverenne (15.3.1729, 18.12.1737). Notaire N.A. Gilman (10.2.1753, 
18.2.1754), Notaire P. Simonon (4.5.1775); Cure de St Martin-en-ile, n° 3 (1766) ; 
Collégiale Ste Croix, n° 88, P 78 v°. 

( ) Première mention le 23.10.1706 (A.E.L., Convenances et Testaments, n° 99). 
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Dans la première moitié du XVIII e siècle (1 6 1), on rencontre en-

core des bagues d 'or ; l 'argent est très peu employé. Les bagues en 

or avec diamants connaissent une grande vogue. Il arrive qu'on 

mélange le diamant avec les pierres de couleur: le saphir et l 'éme-

raude... Les bagues formées d'un simple anneau d'or décorées d 'une 

petite pierre continuent à être por tées ; cette dernière peut être 

bleue, verte, noire ou violette ; on emploie la turquoise, le grenat et 

Y œil de crapaud (1 6 2). La bague à entourage de diamants ou de 

pierres précieuses semble être le type le plus fréquent ; on cite ce-

pendant une bague jonc en 1738 (1 6 3). Les types de taille en vigueur 

à cette époque sont la taille en rose (1 6 4) et la taille bril lant; cette 

dernière n'est toutefois pas mentionnée dans les archives avant 

1754 (16S). 

L'église Saint-Martin à Liège fournit un bel exemple d 'une bague 

en brillant (Inv. n°30). Elle orne l'ostensoir de cette église ; elle doit 

être datée du début du XVIII e siècle, avant 1707. Elle fut donnée le 

1.1.1707 par le prince-évêque de Liège Joseph Clément de Bavière 

lors de sa première messe à Lille, à Ferdinand-Alexandre-Joseph de 

Liedekercke, archidiacre d 'Ardenne et prévôt de la collégiale St-

Martin. Dans son testament, daté du 20.1.1718, ce dernier la lègue 

« à la remonstrance du très Saint Sacrement dans l'église de la col-

(161) Les archives de la première moitié du XVIIIe siècle renseignent 191 bagues: 
130 d'entre elles font partie du fonds de magasin de deux orfèvres décédés: 23 pour 
l'inventaire de 1732 et 107 pour celui de 1738 : cfr. en annexe les doc. just. nos 3 et 4. 
Pour le détail des bagues voir : A.E.L., Convenances et Testaments, n° 98, fo s 27 r°, 218 
r°-v°, 243 r°, 311 r°, 312 v°, 356 v°, 370 r°, 383 r°, 405 r° ; n° 99 (23.10.1706, 
4.2.1708, 1709, 21.7.1711); n° 1 0 0 , f o s 4 8 v ° , 116 r" \Cathédrale, Secrétariat, n° 279, 
f 75 r° ; Château de Lexhy, n° 197 ( 1702) et n° 200 ( 1704-1713) ; Famille Dechamps, 
n° 338 (27.12.1724), n° 606 (20.4.1724). n° 609 (29.6.1745), n° 622 (20.12.1709); 
Famille de Crassier, n° 665 (4.10.1727), n° 720 ( 16.1.1720) ; Famille de Selys, n° 744 
(26.10.1729) ; Notaire J.R. de Caverenne (6.7.1731, 18.12.1737, 1 1.9.1738) ; Officia-
lité, n° 200(31.12.1714, 28.5.1715, 26.4.1746), f 24 r° ; n" 202 (3.8.1747), n° 215 bis 
(10.11.1741); Cure de St Remacle, n° 4, f 534. 

C6 2) Testament du 10.12.1714 (A.E.L., Officialité, n° 200, f> 24 r°). 
(163) Acte du 11.9.1738 (A.E.L . , Notaire J.R. de Caverenne). C'est une bague sans 

chaton, formée d'un cercle métallique d'égale grosseur (BAYARD, E., L'art de recon-
naître les bijoux anciens..., p. 254). 

C"1) La taille dite en «rose ou fassette » apparaît dans un document du 16.8.1756 
(Notaire N.A. Gilman). Comme il s'agit d'un inventaire après décès, la taille est bien 
antérieure à cette première mention. 

(165) La taille brillant est mentionnée pour la première fois dans un inventaire après 
décès du 18.2.1754 (Notaire N.A. Gilman). La nature même du document indique que 
cette bague a été fabriquée bien avant cette date. 



— 46 — 

légiale Saint-Martin » (1 6 6) . Elle est composée d'un fin anneau d 'or et 

d 'un chaton circulaire. Un gros diamant central, entouré de dix plus 

petits, pave ce chaton. La monture est en plein, mais les diamants se 

dégagent très fort du fond du chaton ; ils sont maintenus par de fines 

griffes. La technique permet de dater cette bague des premières 

années du siècle. Les diamants sont en brillant triple, taille inventée 

dans les dernières années du XVII e siècle. La rondice des pierres, 

carrée aux angles arrondis, est caractéristique de cette taille. La 

persistance du montage en plein pour des brillants qui auraient 

mérité le montage à jour situe bien le bijou dans les premières années 

du XVIII e siècle. Les archives confirment cette hypothèse. 

Dans la seconde moitié du XVIII e siècle ( I 6 7 ) , la majorité des 

montures sont en or. On relève néanmoins douze mentions en argent, 

une dorée et une en cuivre (1 6 8) . Le diamant domine, mais voisine 

avec d 'autres pierres précieuses. On l'associe souvent à des pierres de 

couleur: l 'émeraude, le saphir, le grenat et le rubis. Dans les sources 

écrites, d 'autres pierres apparaissent : l'œil de crapaud, l'agate arbo-

C6 6) A.E.L., Cathédrale, Secrétariat, n° 279, f o s 194 v° - 195 r°. — E. PONCELET, 
Œuvres d'art..., dans B.S.A.H., t. XXVI, p. 23. 

(167) 137 bagues et 1 mention non chiffrée sont citées dans les archives pour la 
seconde moitié du XVIIIe siècle. Détails: A.E.L., Officialité, n° 203 (18.10.1751), n° 
204 (6.12.1752, 20.8.1753), n° 205 (21.1.1754, 12.12.1754), n" 206 (2.2.1756, 
15.12.1756), n° 208 (27.11.1761, 12.5.1762), n° 210 (17.10.1768, 18.11.1769), n° 
211 (9.4.1774, 16.6.1774. 21.2.1777, 26.6.1777), n° 212 (16.12.1778, 15.4.1779). n° 
213 (6.5.1782, 27.9.1782, 19.1.1785), n° 214 (2.4.1787, 19.12.1790), n° 215 
(12.9.1790, 19.2.1792, 15.2.1794); Notaire N.A. Gilman (18.2.1754, 16.8.1756), 
Notaire P. Simonon, (4.5.1775); Famille de Groutars, n° 232 (8.2.1754); Famille 
Dechamps, n° 34 ( 12.2.1711), n" 650 ( 1767-1768) ; Château de Lexhy, n° 470 (1792-
1793), n° 679 (18.11.1769); Famille de Selys. n° 2323 (20.1.1784); Cure de St-

Adalbert, n° 60(13.8.1779, 13.1.1786) ; Venditions publiques 1778-1780, f ° s 46v° , 53 
r°, 58 v°, 63 r°, 67 v°, 86 v°, 94 r°, 118 r°, 119 r°, 120 v°. 123 r°, v°, 127 r ° 129 r°, 148 
r°, 174 r°, 186 r°, 190 v°, 214 r°, 232 v°, 244 v°, 245 v°, 252 v°. La G.. . - de Liège 
mentionne 71 bagues et 37 mentions non chiffrées. Gazette de Liège (16.5.1759, 
20.2.1760, 4.4.1760, 3.10.1764, 28.11.1764, 9.1.1765, 12.4.1765, 27.11.1765, 
3.12.1766. 11.1.1769. 1.2.1769. 25.6.1770. 11.3.1771, 22.5.1772, 5.8.1772, 
6.1.1772, 1.3.1773, 24.11.1773, 24.7.1775, 27.3.1776, 20.9.1776, 15.9.1780, 
15.11.1780, 25.4.1781, 13.7.1781, 18.7.1781, 19.9.1781, 8.2.1782, 14.10.1767, 
1.3.1782, 17.4.1782, 22.5.1782. 14.8.1782, 9.9.1782, 22.11.1782, 25.11.1782, 
6.12.1782, 16.2.1784, 16.7.1784, 20.10.1784, 17.12.1784, 29.12.1784, 20.4.1785, 
4.7.1785, 19.10.1785, 25.1.1786, 8.5.1786, 24.5.1786, 25.4.1787, 27.7.1787, 
3.9.1787, 18.2.1788, 22.2.1788, 12.3.1788, 16.6.1788. 28.7.1788, 17.12.1788, 
23.1.1789, 8.4.1789, 24.4.1789, 5.6.1789, 1.2.1790, 9.1.1792, 16.4.1792, 30.7.1792. 
1.10.1792, 3.10.1792, 5.11.1792. 5.8.1793. 6.9.1793. 10.1.1794, 21.2.1794, 
23.3.1794, 31.3.1794, 2.4.1794, 2.5.1794, 18 brumaire an 4, 7 brumaire an 5, 17 
brumaire an 5. I 7 prairial an 6, 1 5 thermidor an 8). 

(16S) A.E.L., Officialité, n° 208. inventaire après décès daté du 27.11.1761. 
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risée (1 6 9), l 'améthyste, l'onyx, l'aunite (17°), le cristal de roche, la 

cornaline, la topaze et les perles. On mentionne même une pierre en 

acier (1 7 1). Six sortes de bagues sont repérées à cette époque : les 

bagues d'or, en «col de chien» (1 7 2) ou à devise (1 7 3), les bagues à 

brillant central, à double entourage (1 7 4) de d iamants ; les bagues à 

miniature (17S) ; les bagues à cheveux (1 7 6) et les solitaires (1 7 7). Les 

formes de bagues sont la rosette (1 7 8), le quadrille (179), Y étoile (1 8 0) et 

le jonc (1 8 1). La taille brillant est très largement utilisée ; celle en rose 

continue à être employée. A l 'extrême fin du XVIII e siècle, il est fait 

mention d 'une taille dérivée de la taille brillant : la taille navette (182). 

(lb9) (Gazette de Liège, 25.6.1770). — « L'agate arborisée ou herborisée doit son 
nom au fait qu'elle présente des sortes d'herborisation que l'on attribuait autrefois à 
des cryptogames » d'après DE FONTENELLE, Manuel complet du bijoutier..., t. I, p. 111. 

(170) Mention dans un document du 19.2.1792 (A.E.L., Officialité, n° 215). -
L'hauynite ou hauyne est un tectoalumino-silicate, un des constituants du lapis-lazuli. 
Ses couleurs vont du bleu au bleu-vert (WEBSTER, Gems..., p. 273. — SCHUBNEL, op. 
cit., p. 111). 

C7 1) Dans un inventaire après décès du 30.5.1752 (A.E.L., Officialité, n° 203). Il 
s'agit probablement de marcassite. 

( I 7 2 ) La Gazette de Liège du 2.4.1794 mentionne des bagues « en col de chien du 
dernier goût». «Cette bague courante à l'époque est nommée ainsi parce que faite 
comme les colliers de chien. Elle se compose d'une plaque en métal large, offrant de 
chaque côté un rebord. Elle est unie, émaillée suivant le goût. Quelquefois, on y place 
une petite plaque pour y graver un chiffre » d'après : DE FONTENELLE, op. cit., p. 227. 

('") Gazette de Liège, 25.1.1786. 
(174) La Gazette de Liège du 23.1.1789 fournit un bel exemple: «on a perdu ou 

égaré une bague à brillans dont celui du milieu pèse environ six grains. Son premier 
entouré est de huit, pesant aussi environ six grains; le 2e de 12, pesant également 
environ six grains». 

( ' " ) Acte du 30.7.1779 (A.E.L., Venditions publiques, P 174 r°), il s'agit d'une 
bague avec un portrait en miniature. — (Gazette de Liège, 6.9.1793 et 7 brumaire an 
5). 

(176) A la fin du XVIIP siècle, les bagues avec des cheveux connurent une grande 
vogue (GANS, Juwelen..., p. 140). De même forme que la bague collier de chien, elle 
est néanmoins plus étroite. Sur le tour de la bague, on colle des cheveux (DE FONTE-
NELLE, op. cit., p. 227). Pour Liège, A.E.L., Château de Lexhy, n° 470 ( 1792-1793). — 
Gazette de Liège, 23.3.1794. 

(177) Gazette de Liège, 31.3.1794 et 2.5.1794« Bague composée d'une seule pierre 
brillant ou rose» (DE FONTENELLE, op. cit., t. II, p. 228). 

(178) Gazette de Liège, 3.12.1766, 11.3.1771. — A.E.L., Venditions publiques, 
1778-1780, f°s 245 v°, 252 v°. «La bague rosette est composée de plusieurs pierres 
précieuses formant une sorte de rose. La pierre la plus grosse est toujours au milieu » 
( D E FONTENELLE, op. cit., t . I I , p . 2 2 8 ) . 

(179) Gazette de Liège, 14.10.1767: « 13 brillans montés en quadrille», 12.3.1788. 
('"") Gazette de Liège, 11.1.1769. 
(181) Gazette de Liège, 1.3.1773: « moulée en jonc». 
(182) Gazette de Liège, 15 thermidor an 8. Cette taille varie par la forme du contour 

de la pierre et par le nombre de facettes, elle présente une forme de bateau. (WEBSTER, 
op. cit., p. 376). 
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En 1785, nous trouvons également des bagues de « pierre à mi-

roir» (1 8 3) . 

Comme bague de la seconde moitié du XVIII e siècle, on conserve 

une bague cachet en or (Inv. n° 49) qui appartint au prince-évêque de 

Liège François-Charles de Velbruck (1772-1784). Elle porte une 

belle intaille en cornaline qui selon le baron d 'Otreppe de Bou-

vette (1 8 4), aurait été gravée par le Liégeois Philippe Jacobi, mais cela 

n'est nullement prouvé. Elle n'est pas la seule de ce type ; d 'autres 

bagues avec cornaline (18S) sont mentionnées dans les sources écrites. 

B R A C E L E T S 

Une paire de bracelets conservés, des représentations sur les por-

traits, des mentions d'archives illustrent bien ce bijou à Liège au 

XVII e siècle. Pour le XVIIIe siècle, on constate une pénurie de 

documentation. Comme partout ailleurs, le bracelet ne semble pas 

avoir connu une grande vogue à Liège pendant ces deux siècles. Sur 

un total de près de deux mille bijoux, je n'ai repéré que quatre-vingt 

six bracelets et neuf mentions non chiffrées (1 8 6). 

Aux XVII e et XVIII e siècles, les bracelets sont, à quelques excep-

tions près, toujours portés par paire. Différents types de bracelets 

sont en vogue à Liège dans la première moitié du XVII e siècle. Un bel 

exemple de cette époque est conservé dans la famille de Selys Long-

champs. Il s'agit d 'une paire de bracelets en or, émail et pierres fines 

(Inv. n° 61) (Fig. 4). Nous pouvons reconnaître (1 8 7) ces bracelets 

(183) A.E.L., Officialité, n° 213 (19.1.1785). Procédé déjà connu et expliqué par B. 
Cellini dans son traité d'orfèvrerie et de sculpture publié en 1568. Il consiste à 
intercaler entre le fond du chaton et le diamant, un cristal teint d'un côté (miroir), il 
faut toutefois veiller à ce qu'il ne touche pas le diamant (Esso magazine, n° 1, 1968, p. 
37). 

(184) Cfr. La Meuse du 24 juin 1857, d'après G. de FROIDCOURT, Les portraits de 
Velbruck..., pp. 423, 426. 

(185) Une bague à cornaline montée en or : (A.E.L., Officialité, n° 214, 2.4.1787). — 
(Gazette de Liège, 17.12.1784). 

(186) Les portraits examinés pour le XVIIe siècle renseignent six paires et un brace-
let. Pour les XVIIe et XVIIIe siècles, les archives citent trente deux paires, quatre 
bracelets et deux mentions ; enfin la Gazette de Liège indique seulement une paire, un 
bracelet et sept mentions non chiffrées. 

(187) Le rapprochement entre les bracelets et leur représentation sur le portrait de 
Marie Hocht avait déjà été établi en 1905. (Exp. Liège 1905, n° 4288). — D'autres 
part, il est à noter que si les bracelets sont identiques, les intailles sont disposées dans le 
sens inverse sur le tableau ; c'est vraisemblablement une erreur du peintre. 
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Fig. 4: Bracelets, début du 17e siècle, avant 1638, collection baronne de M. de Selys 
Longchamps, inv. n° 61. 

parant Marie Hocht (1588-1640), épouse de Michel de Selys, dans 

son portrait (1 8 8) (Fig. 2) conservé au château de Longchamps à 

Waremme. L'inscription anno 1638 sur le tableau constitue le termi-

nus ad quem pour la fabrication des bracelets. Les recherches dans les 

archives n'ont pas permis de déterminer la date de fabrication de 

(188) 163 8 (Coll. baronne M. de Selys Longchamps). 
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ceux-ci. La belle-mère de Marie Hocht, Catherine Hellinx, possédait 

aussi des bracelets. Dans son testament daté du 1er mars 1608, elle 

lègue à son second fils Jean Selys « tous ses jowilhons : scavoir deux 

chaisnes, deux brasletz d 'or et tous ses aneaux » (1 8 9). Peut-être, Jean 

les a-t-il échangés et donnés à sa belle-sœur ; dans ce cas, il s'agirait 

de nos bracelets mais ce n'est pas certain. Dans ce testament, Marie 

Hocht ne reçoit que des habits. Par ailleurs, la famille de Marie Hocht 

possédait également des bijoux ; mais les termes employés restent 

vagues. Le 14 juillet 1600, sa grand-mère maternelle Catherine 

Tindeur laisse par testament à ses trois filles Catherine, Anne et 

Jeanne (mère de Marie) « ses biens meubles, or, argent, utensiles, 

bagues, ioyaux, crédicts, droicts et actions». Marie reçoit seulement 

de l 'orfèvrerie (190)- Plus vraisemblablement, les bracelets lui furent 

peut-être offerts par son mari à l'occasion de leur mariage célébré le 

13 février 1607 (1 9 1) ou par après. Les convenances de mariage entre 

Michel Selys et Marie Hocht, datées du 8 février 1607, ne mention-

nent pas de bijoux (1 9 2) ; mais ce n'était pas une obligation de les 

noter. Les bijoux ont donc pu être achetés entre 1607, date du 

mariage, et 1638, date du tableau. Depuis 1638, ces bracelets ont 

toujours appartenu à la famille de Selys. Dans la seconde moitié du 

XVII e siècle, ils devinrent peut-être la propriété de François de Selys 

et de son épouse Jeanne de Liverlo. Dans leurs convenances de 

mariage actées le 14 février 1654, le bourgmestre de Selys promet de 

donner à son fils François « les joyaux luy laissés en conformité du 

testament faict par le dit sieur bourghemaitre avec Anne-Marie 

Hocht sa défuncte espeuze » (1 9 3). Le répertoire des biens de Michel-

François baron de Selys, seigneur de Petit-Axhe, dressé le 12 février 

1771 contient une liste de bijoux dont certains datent du XVIIe 

siècle. Il semble être le dépositaire des bijoux de famille. Il possède 

notamment « un braslet aux armes de Liverlo ». Sous la rubrique 194, 

les « deux braslet d 'or avec différentes antiques » sont vraisemblable-

ment les bijoux qui appartinrent à Marie Hocht (1 9 4). 

(189) A.E.L., Famille de Selys, nos272, 279. 
(190) A.E.L., Famille de Selys, n° 402. 
( " ' ) A.E.L., Famille de Selys, n° 7, f 2 r°. 
C " ) A.E.L., Famille de Selys, n° 390. 
(193) A.E.L.. Famille de Selys, n° 565. 
C9 4) A.E.L., Famille Dechamps, n° 34. 



— 51 — 

La comparaison avec des tableaux du début du XVII e siècle ap-

porte des données chronologiques plus précises. Dans le portrait de 

Rubens et de sa première épouse, peint pour leur mariage en 

1609 (19S), Isabelle Brandt porte des bracelets semblables à ceux de 

Marie Hocht. Le même type de bijou est représenté dans une nature 

morte peinte en 1618 (1 9 6) par Jean Brueghel de Velours. Ces deux 

tableaux présentent le même montage des pierres, le même emploi de 

l'or et des pierres fines. La comparaison démontre que des bracelets 

du genre de ceux de Marie Hocht ont été à la mode dans les Pays-Bas 

méridionaux au début du XVII e siècle. Dès lors, les bracelets de la 

famille de Selys peuvent être datés de cette époque. Cette datation 

est d'ailleurs confirmée par l 'étude des matières employées et des 

techniques utilisées. Il n'est cependant pas possible de déterminer si 

les intailles qui composent ces deux bracelets ont été taillées à Liège 

ou ailleurs (Anvers?) . Comme me l'a fait observer Pierre Colman, 

elles sont d'un type identique à celles qui ornent le reliquaire du Saint 

Sang dans la chapelle du même nom à Bruges. En l'absence d 'autres 

pièces conservées et devant le peu de documentation dont nous 

disposons, il n'est pas permis de définir s'il s'agit de bracelets de 

fabrication locale suivant une mode en vigueur dans les Pays-Bas et 

dans la principauté de Liège ou s'il s'agit d'un produit d ' importation 

(Anvers?) . 

Dans son portrait daté de 1638, Catherine d 'Auxbrebis (1 9 ?) porte 

des bracelets composés de quatre chaînettes de ronds de corail avec 

un fermoir d'or émaillé garni d'un motif floral. Anne-Marie de Neuf-

court (1 9 8) (Fig. 3) est représentée en 1650 parée d 'une paire de 

bracelets à six rangs de petits fuseaux d'or. Les dix paires de bracelets 

mentionnées dans les archives entre 1608 et 1668 se rattachent aux 

types de bracelets précédemment décrits. On y trouve des bracelets 

d 'or simple, des bracelets de corail avec « ferommes d 'or » et des 

(195) L. VAN PUYVELDE, Rubens, p. 100. — Document photographique dans, H. 
MICHELETTI, Rubens, Paris. Larousse, [1966], planche V. 

C9 6) M. L. HAIRS, Les peintres flamands de fleurs du XVIIe siècle, p. 27. -— Docu-
ment photographique dans, Esso Magazine, n" 1. 1968, p. 33. 

(197) Portrait conservé au château de Waleffe. Le modèle représenté, est âgé de 
29 ans. 

(198) Collection baronne M. de Selys Longehamps. 


